
DEPARTEMENT DES
YVELINES

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE SÉNÉGAL ET VILLE APPRENANTE -
MANDAT SPÉCIAL - DISPOSITIF DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS

EXPOSÉS PAR LES ÉLUS

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-1)

Dans le cadre de l'exercice de leurs mandats locaux, et conformément l’article L.2123-18
du Code Général des Collectivités Territoriales, les membres du Conseil Municipal sont
appelés  à  effectuer  des  déplacements,  tant  en  métropole  qu’en  outre-mer  ou  à
l’étranger, pour exécuter un mandat spécial, qui ouvrent droit au remboursement des
frais exposés pour leur accomplissement.

La délibération du 12 mai 2014 relative au remboursement des frais de déplacement
prévoit le cadre de mise en œuvre du mandat spécial conféré aux élus : « Le mandat
spécial  correspond  à  une  opération  déterminée  de  façon  précise  et  entraîne  des
déplacements inhabituels et indispensables pour des missions accomplies dans l'intérêt
de la Commune par un membre du Conseil Municipal et avec l'autorisation expresse
du Maire. 
A cet effet, celui-ci devra fournir un ordre de mission établi préalablement au départ de
l'élu concerné ».

Or, au regard de l’évolution du cadre juridique relatif au dispositif de prise en charge
des frais exposés par les élus au titre du mandat spécial, il convient de préciser l’objet et
la  durée  des  missions  accomplies  dans  le  cadre  d’un mandat  spécial  ainsi  que  de
désigner les membres du Conseil Municipal concernés.

C’est le cas de la mission de représentation de la Ville à l’étranger dans le cadre de la
politique  municipale  de  coopération  décentralisée,  portée  avec  le  Sénégal,  et
notamment pour réaliser les voyages d’études nécessaires au lancement de nouvelles
opérations ainsi  que leurs  mises en œuvre tel  que le  programme Ville  Apprenante
UNESCO. 

La  Ville  de  Mantes-la-Jolie  a  été  admise  au  sein  du  réseau  UNESCO  des  Villes
apprenantes dès janvier 2017, avec un renouvellement de son engagement, en mars
2019.  Programme de développement humain majeur porté par l’UNESCO, il vise une
coopération intellectuelle entre les Villes adhérentes. 

En ce sens, des travaux ont été amorcés dans le sillage de la 4e conférence internationale
des Villes apprenantes qui s’est déroulée à Medellín en octobre 2019. 
La délégation Mantaise menée par Monsieur Amadou DAFF avait alors été sollicitée
par l’UNESCO pour diffuser la notion de Ville apprenante auprès de nos réseaux de
coopération  décentralisée  considérant  que  l’Afrique  fait  partie  des  priorités  de
l’UNESCO.



Les  Villes  de  Fatick  et  Guédiawaye  ont  souhaité  s’inscrire  dans  une  démarche  de
coopération matérialisée par la  signature  de conventions bilatérales  le  11 décembre
2019 avec la Ville de Mantes-la-Jolie.

Il  s’agit  par  cette  mission  de  soutenir  le  lancement  des  Villes  apprenantes  de
Guédiawaye et de Fatick par l’appui d’une Ville plus expérimentée dans la mise en
œuvre de la démarche. 

Par  conséquent,  il  est  demandé  au Conseil  Municipal  de  donner  mandat  spécial  à
Monsieur  Amadou  DAFF  pour  représenter  la  Ville  de  Mantes-la-Jolie  lors  de  sa
mission au Sénégal dans le cadre du programme Ville Apprenante, prévue du 11 au 17
décembre 2020 inclus, sous réserve des conditions sanitaires en cours à ces dates.

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L.2123-18 qui
dispose que « les fonctions de Maire (…) donnent droit au remboursement des frais
que nécessite l'exécution des mandats spéciaux »,

Considérant la circulaire du 15 avril 1992 qui dispose que « la notion de mandat spécial
s'applique uniquement aux missions accomplies dans l'intérêt de la Commune, par un
membre du Conseil Municipal avec l'autorisation de celui-ci »,

Considérant la délibération du 17 mai 2010 relative au régime de remboursement des
frais de mission des Elus Municipaux,

Considérant la délibération du 12 mai 2014 relative au remboursement des frais de
déplacement,

Considérant l’admission de la Ville de Mantes-la-Jolie au sein du réseau UNESCO des
Villes apprenantes en janvier 2017, et son renouvellement en mars 2019,

Considérant la délibération du 25 mars 2019 relative au cadre de coopération des Villes
apprenantes UNESCO,

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par 38 voix POUR, 5 voix contre (Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE,
Monsieur Mohamed MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT) 

DECIDE :

- de donner mandat spécial à Monsieur Amadou DAFF pour représenter la Ville  lors
de sa mission au Sénégal dans le cadre du programme Ville Apprenante, prévue du 11
au 17 décembre 2020 inclus, sous réserve des conditions sanitaires en cours à ces dates.



- d’autoriser  selon les modalités définies dans la délibération du 12 mai 2014 relative
au remboursement des frais de  déplacement des membres du Conseil Municipal, la
prise en charge et le remboursement des frais engagés lors du mandat spécial défini ci-
dessus sur production des justificatifs attachés à un état de frais détaillé.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125651-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET
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DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE SÉNÉGAL - SUBVENTION AUX
ASSOCIATIONS DE RESSORTISSANTS

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-2)

Ville  multiculturelle,  Mantes-la-Jolie  entretient  des  liens  étroits  avec  l’ensemble  des
communautés présentes sur son Territoire et notamment la communauté sénégalaise
principalement originaire de la région de Matam.

Sensibilisée  à la mise en œuvre de projets aux bénéfices des populations locales en
réponse à leurs besoins, la Ville a initié un programme de coopération décentralisée
pour l’Education avec la région de Matam entre 2004 et 2014. 

Consécutivement à la réforme territoriale du Sénégal, l’engagement de la Ville a été
reconduit avec les Départements de Kanel et de Matam, le 27 juin 2015.

Depuis 2016, la Ville travaille avec ses partenaires à la poursuite du programme pour
l’Education  et  développe  une  action pour  le  développement  économique  des
Départements.

Parallèlement,  les  familles originaires de mêmes villages se sont regroupées en
associations afin d’apporter leur aide pour  le  développement de leur territoire
d’origine.

En ce sens, la Ville souhaite apporter son soutien aux projets de développement portés
par les associations en réponse aux besoins exprimés par les populations locales et ce
sans restreindre son périmètre d’intervention à la région de la vallée du fleuve Sénégal.

Parmi l’ensemble des dossiers déposés pour l’exercice 2020,  trois (3)  projets
supplémentaires ont été retenus dans le cadre du programme microprojets.

Il s’agit des associations suivantes :

Association Projet Montant de la
subvention

Association des Ressortissants de
Tambacounda  à  Mantes-la-Jolie  -
ARTM

Transformation  de  produits
locaux à Tambacounda 2 000 €

Union pour le Développement de
Seno Palel - UDSP Elevage de moutons 2 000 €

Association  des  Jeunes  de
Teckinguel - AJT 

Extension  et  aménagement
d’une parcelle agro-maraîchère

2 000 €

Les microprojets proposés s’inscrivent dans la continuité des actions mises en œuvre
par les populations locales pour le développement de leurs villages et participent à la
réalisation du programme de coopération décentralisée avec le Sénégal, lequel a la
particularité de réunir les associations de ressortissants de la Ville.



Aussi, le soutien apporté aux projets des associations de ressortissants  répond à la
volonté de la Ville de permettre un effet de levier sur le développement de l’économie
locale.

En ce  sens,  et  en concertation avec le  Département des  Yvelines  et  le  Groupement
d’Intérêt Local Yvelines Coopération Internationale et Développement (GIP YCID), une
réflexion  est  menée  pour  contribuer  au  développement  social  et  économique  des
Territoires d’origine.

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal d’attribuer les subventions à trois
(3)  projets  supplémentaires  retenus  dans le cadre du programme microprojets,
d’autoriser  le  Maire  à  signer  les  conventions  nécessaires  au  versement  des
participations de la Ville ainsi que les éventuels avenants et d’autoriser l’inscription de
la dépense totale au Budget Primitif 2020.

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la convention de coopération décentralisée signée le 26 mars 2007 entre la
Ville et la Région de Matam, au Sénégal,

Considérant les conventions de coopération décentralisée signées le 27 juin 2015 entre
la Ville et les Départements de Kanel et de Matam,

Considérant que la Ville soutient les projets de développement des associations de
ressortissants originaires du Sénégal, 

Considérant les demandes de subvention des associations de ressortissants au titre de
l’exercice 2020 pour le programme microprojets,

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Adopté à l'UNANIMITÉ 

DECIDE :

- d’attribuer les subventions suivantes :
 Association  des  Ressortissants  de  Tambacounda à  Mantes-la-Jolie :  2  000

euros,
 Union pour le Développement de Seno Palel - UDSP : 2 000 euros,
 Association des Jeunes de Teckinguel - AJT : 2 000 euros,

- d’autoriser le Maire à signer les conventions nécessaires au versement des
participations de la Ville, ainsi que les éventuels avenants,



- d’autoriser que la dépense totale soit inscrite au Budget Primitif 2020.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125666-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET
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DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



MUSÉE DE L'HÔTEL-DIEU - AFFECTATION DE SEPT DESSINS DE
MAXIMILIEN LUCE ET D'UN DESSIN D'AUGUSTE LANÇON

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-3)

Dans le  cadre de sa politique d’enrichissement de ses collections,  notamment de la
collection Maximilien Luce, le Musée de l’Hôtel-Dieu assure une veille constante sur le
marché de l’art et a renforcé sa recherche dans le domaine des arts graphiques puisque
le dessin est un médium capital dans la pratique artistique de Maximilien Luce. 

A ce  titre,  sept  (7)  dessins  ont  pu être  acquis  en  vente  aux enchères  suite  à  l’avis
favorable émis par la commission d’acquisition de la Direction Régionale des Affaires
Culturelles :

 Homme travaillant, fusain sur papier, 31x21,5 cm. 
 Boulanger pétrissant, fusain sur papier, 32,5x23,5 cm. 
 Cheminées d’usine à Meudon, crayon sur papier, 10x16,8 cm. 
 Pique-nique au bord d’une rivière, encre sur papier, 12,5x20,2cm. 
 Pêcheur sur une rivière, pastel sur papier, 20x24,2 cm. 
 Trois personnages à la lampe, crayon bleu sur papier, 9,5x16 cm.
 Les hauteurs de Passy, pastel sur papier, 22x33 cm.

Ces dessins très bien exécutés et conservés, complètent la collection actuelle par leurs
sujets,  notamment  Cheminées d’usine à Meudon, croquis d’une huile sur toile réalisée
vers 1897, première œuvre représentant Meudon à entrer dans les collections. De même
Homme travaillant et Boulanger pétrissant évoquent des sujets bien connus de la peinture
de Luce mais étaient jusqu’ici absents de la collection d’arts graphiques. Pique-nique au
bord d’une rivière et  Pêcheur sur une rivière  sont des dessins d’une jolie facture et d’un
format  intéressant.  Enfin,  Trois  personnages  à  la  lampe  et  Les  hauteurs  de  Passy
enrichissent indéniablement le fonds qui ne compte que cinq (5) dessins en couleur. 

Un autre dessin exceptionnel a été acquis par le Musée, il s’agit de La ferme de Drancy,
29 janvier 1871,  par Auguste Lançon, le maître de Maximilien Luce,  qui exerça une
profonde influence sur lui en 1885. Il s’agit d’une étude pour une eau-forte réalisée
après son engagement dans  la  guerre franco-prussienne.  Le  dessin rejoint  deux (2)
huiles sur toile provenant du fond d’atelier de Luce donné à la Ville en 1971. Cette
acquisition a également été soutenue par la commission d’acquisition de la Direction
Régionale des Affaires Culturelles.

En vertu des articles L.451-2 et suivants et des articles D.451-16 et suivants du Code du
Patrimoine, l’inscription à l’inventaire  d’un Musée de France d’un bien acquis à titre
onéreux ou gratuit, ne peut se faire qu’après décision d’affectation au Musée, émanant
de la personne morale propriétaire des collections. 

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à affecter ces
huit (8) œuvres au Musée de l’Hôtel-Dieu afin qu’elles soient inscrites à l’inventaire.



DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les  articles  L.451-2  et  suivants  et  des  articles  D.451-16 et  suivants  du Code  du
Patrimoine relatifs aux Musées de France, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2002, acceptant l’appellation
« Musée de France », pour le Musée de l’Hôtel-Dieu,

Vu les  avis  favorables  de  la  délégation  permanente  de  la  Commission  Scientifique
Régionale des Collections des Musées de France réunies les 11 et 29 septembre 2020,

Considérant le souhait de la Ville d’affecter ces sept (7) dessins de Maximilien Luce et
ce  dessin  d’Auguste  Lançon  aux  collections  du  Musée  de  l’Hôtel-Dieu  afin  de  les
inscrire à l’inventaire, 

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Adopté à l'UNANIMITÉ 

DECIDE :

-  d’autoriser  le  Maire à  affecter  aux collections  du Musée de  l’Hôtel-Dieu sept  (7)
dessins de Maximilien Luce et un (1) dessin d’Auguste Lançon et qu’ils soient inscrits à
l’inventaire.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125620-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET
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DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



MUSÉE DE L'HÔTEL-DIEU - CONVENTION AVEC LA VILLE DU HAVRE
POUR LE PRÊT DE SEIZE ŒUVRES D'HENRI EDMOND CROSS

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-4)

Le nouveau parcours permanent de Maximilien Luce a rouvert au sein du Musée en
février 2019 en intégrant en son cœur un cabinet  d’arts  graphiques.  Ces techniques
(gravure  sur bois,  lithographie,  zincographie,  eau forte  ou dessin)  sont  essentielles
dans l’ensemble de son œuvre.  Afin  de  renouveler le propos scientifique,  le cabinet
présentera annuellement  une  exposition  dossier  sur  la  production  graphique  d’un
autre artiste, contemporain et proche de Luce tels Hippolyte Petitjean, Camille Pissarro
etc. 

Pour inaugurer ce projet, le Musée d’Art Moderne André Malraux du Havre (MuMA),
a été  sollicité  afin de prêter en 2021 un ensemble  d’œuvres  graphiques du peintre
Henri-Edmond Cross (1856-1910) dont il conserve un fonds intéressant. 

Cette exposition sera l’occasion de faire découvrir au public mantais et francilien cet
artiste formé au dessin chez le même maître que Luce et qui noua une très forte amitié
avec ce dernier dès leur rencontre en 1887. La sélection de seize (16) dessins révèle les
réflexions menées par les néo-impressionnistes autour du dessin et la façon dont Cross
s’est approprié les théories divisionnistes dans ses œuvres noires ou ses aquarelles et
pastels colorés. 

L’exposition offrira la possibilité d’évoquer les séjours de Luce dans le midi, lorsqu’il
visita à plusieurs reprises Cross entre 1892 et 1909 et de confronter de façon inédite un
dessin récemment acquis par le Musée, intitulé Le Golfe de Saint-Tropez. 

La convention de prêt du MuMA définit les normes de conservation, les modalités de
transport,  d’assurance,  d’accrochage  et  d’utilisation des  visuels  des  œuvres  que  le
Musée de l’Hôtel-Dieu devra respecter et les engagements réciproques des deux (2)
Musées.

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à signer une
convention de prêt entre la Ville de Mantes-la-Jolie et la Ville du Havre pour le prêt de
seize (16) œuvres d’Henri-Edmond Cross par le MuMA.

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi du 4 janvier 2002 relative aux Musées de France,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2002, acceptant l’appellation
« Musée de France », pour le Musée de l’Hôtel-Dieu,



Considérant  la  possibilité  pour  le  Musée  de  l’Hôtel-Dieu  de  Mantes-la-Jolie
d’emprunter seize (16) œuvres d’Henri Edmond Cross au musée d’Art Moderne André
Malraux du Havre, 

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Adopté à l'UNANIMITÉ 

DECIDE :

- d’autoriser le Maire à signer la convention de prêt entre la Ville de Mantes-la-Jolie et
la Ville du Havre, pour l’exposition de seize (16)  œuvres d’Henri-Edmond Cross du
Musée d’Art Moderne André Malraux au Musée de l’Hôtel-Dieu de Mantes-la-Jolie en
2021. 

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125625-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET



DEPARTEMENT DES
YVELINES

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



APPEL À PROJETS "ANNÉE DE LA BD" - DEMANDE DE SUBVENTION À LA
DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES D'ÎLE-DE-FRANCE

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-5)

Le Ministre de la Culture a annoncé lors de la 46ème édition du festival international de
la  bande  dessinée  d'Angoulême,  en  janvier  2019,  l’intensification  de  la  politique
publique en faveur de la bande dessinée, dont le premier axe consiste à faire de l’année
2020 (et jusqu'au 30 juin 2021) une année dédiée à la bande dessinée sur l’ensemble des
territoires  et  pour  tous  les  publics.  Cet  appel  à projets  est  porté  par  la  Direction
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC).

Afin de permettre une appropriation du patrimoine culturel par tous dès le plus jeune
âge,  l’accès  aux patrimoines  occupe une place  significative  et  structurante  dans  les
parcours d’éducation artistique et culturelle à destination des enfants et adolescents, et
constitue l’un des leviers des politiques territorialisées de démocratisation culturelle.

Cet  appel à projets  s’intègre dans les parcours d’éducation artistique et culturelle tels
que définis dans la loi du 8 juillet 2013, et repose sur les trois (3) piliers de l’éducation
artistique  et  culturelle  que  sont  la  rencontre  avec  les  artistes  et  les  œuvres,  la
connaissance des arts et du patrimoine, et la pratique artistique. Les projets sont co-
construits entre professionnels de différentes disciplines : médiateurs des patrimoines,
artistes professionnels, acteurs de l’enfance et de la jeunesse, du secteur public ou de
l’éducation populaire, etc.

La Ville souhaite répondre à cet  appel à projets  via le projet « Voyage au cœur de la
bande dessinée », pour continuer à valoriser et à faire connaître son patrimoine au plus
grand nombre. Ce projet s’intègre dans un ensemble d’actions sur les années 2020-2021
« Voyage  au  cœur  du  Patrimoine »  mettant  en  avant  le  patrimoine  local  et  les
collections portant sur le thème du voyage et des explorations.

Les ateliers aborderont successivement la réalisation et le travail de la bande dessinée
par la réalisation d’un stage encadré par un auteur de bande dessinée, ainsi que  des
ateliers  sur  l’écriture d’invention, le  dessin etc.  dans les  différentes structures de la
Ville.

Il permettra de mettre en avant des collections conservées aux archives municipales,
comme les archives du tour du monde du bateau La Coquille dirigé par Duperey, mais
aussi  les  collections  Duhamel  conservées  au  Musée.  Le  public  touché  représentera
environ cent (100) enfants.

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à solliciter
une subvention auprès de la DRAC d’Ile-de-France pour l’appel à projets « Année de la
BD 2021 » à travers le projet « Voyage au cœur de la bande dessinée ».



DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que les  projets développés à travers l’appel à projets  « Année de la BD
2021 » visent à sensibiliser des jeunes publics à l’univers des archives et du patrimoine
de la Ville,

Considérant  que  cette  action  est  susceptible  de  bénéficier  de  subventions  de  l’État
(Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-de-France),

Considérant le projet « Voyage au cœur de la bande dessinée » proposé par la Ville,

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par 42 voix POUR, 1 ne prend pas part au vote (Monsieur Bernard LAUNOIS) 

DECIDE :

- d’autoriser le Maire à solliciter une subvention auprès de la Direction Régionale des
Affaires Culturelles (DRAC) d’Ile-de-France pour l’appel à projets  « Année de la BD
2021 » à travers le projet « Voyage au cœur de la bande dessinée ».

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125626-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET
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DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



CONVENTION ANNUELLE TRIPARTITE DE PARTENARIAT "HAND'ELLES"
AVEC L'ASSOCIATION EDUC'HAND ET L'ASSOCIATION SPORTIVE

MANTAISE

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-6)

La Ville souhaite collaborer avec l'Association Sportive Mantaise et sa section Handball
et  l’Association  Educ’Hand  souhaitent  pour  la  mise  en place  d'une  action
« Hand’ELLES » qui s'articule autour d'un enjeu prioritaire : la réduction des inégalités
par l'accompagnement à la scolarité du plus grand nombre et à la pratique sportive. A
cet égard, le handball doit être utilisé comme un moyen d'éducation.

En cohérence avec les orientations de sa politique publique et à travers ses multiples
programmes éducatifs et sportifs, la Ville de Mantes-la-Jolie encourage le sport comme
un levier d’éducation pour aider et guider la jeunesse vers la réussite.

L’Association Educ’hand est une association de la loi 1901, créée le 1er octobre 2011. Elle
a pour objet : 

 d’utiliser l’activité handball et les valeurs qu’elle porte comme outil de cohésion
sociale,  notamment  par  l’organisation  ainsi  que  la  promotion  d’opérations
d’insertion  sociale  et  d’ouverture  culturelle  auprès  de  publics  en  difficultés
d’accès aux pratiques de loisirs,

 d’organiser et promouvoir l’initiation et le développement de la pratique du
handball pour les jeunes filles dans des équipements sportifs dédiés,

 de créer une dynamique territoriale en s'appuyant sur le tissu associatif local et
de coordonner l’action de toutes les composantes d'un quartier (populations,
structures existantes,) autour d’un projet sportif de pratique féminine.

A ce jour, Educ’hand est implantée sur six (6) sites en région parisienne. Chaque site est
« marrainé » par une joueuse professionnelle de l’équipe Paris 92.

Au-delà de l'activité sportive (handball), le projet s'inscrit dans une mission sociale et
citoyenne de proximité en lien direct avec la politique de la ville visant à l'égalité des
territoires et des chances pour chaque citoyen.

Le lieu de la pratique sportive est avant tout un terrain de transmission de valeurs,
savoir-être et savoir-faire, qui participent à l'éducation des jeunes filles. Ce projet se
veut fédérateur de tous ses protagonistes, autour d'objectifs de réussite communs, au-
delà de toutes barrières sociales.

Vingt (20) jeunes filles, issues de l’ensemble des établissements scolaires de la Ville,
dans une démarche volontaire, sont initiées à la pratique du handball par un éducateur
à partir  de l’âge de  neuf  (9) ans  jusqu’à  douze (12) ans (soit  de la classe de  CM1
jusqu’en classe de 5ème).

Elles sont accueillies, en période scolaire, les samedis de 10h00 à  10h50 dans la salle
municipale Alain Demoulinger, au stade Jean-Paul David, pour un accompagnement à
la scolarité, puis  de 10h50 à 12h00 au gymnase Albert  Camus pour la pratique du
handball. Ces deux sites se situent avenue Albert Camus.



La  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  onze  (11)  mois,  à  compter  du  1er

septembre  2020  jusqu’au  31  juillet  2021  et  définit  les  modalités  suivantes  du
partenariat :

 Pour la Ville :
o apporter son  concours  et  son  expertise  au projet  « Hand’ELLES »  par  la

mise à disposition gratuite d'installations et en assurer l'entretien d'usage,
o pour  le  lieu  de  pratique,  mettre à  disposition  gratuite  de  l'ASM  et

d’Educ’hand,  la  salle  municipale  Alain Demoulinger  au  stade  Jean-Paul
David et le gymnase Albert Camus, 

o accompagner  la  section  handball  et Educ’hand  dans  la  promotion  du
dispositif auprès des acteurs locaux. 

 Pour l'ASM et sa section Handball :
o mettre à disposition du dispositif Hand’ELLES, un éducateur sportif ainsi

que le matériel spécifique à la pratique du handball,
o être le relais entre les  jeunes  filles et Educ’hand en remplissant plusieurs

documents (feuille de présence, fiche bilan, fiche de coordonnées), 
o participer aux tournois « Hand’ELLES »,
o faciliter l'accès à l’ASM handball des jeunes filles participant aux différents

dispositifs de l’Association Educ‘Hand,
o associer les jeunes filles de l’Association Educ’Hand à la programmation

des  événements  auxquels  participe  l’ASM handball (tournois,  matchs  de
haut niveau),

o diffuser sur l’ensemble des supports de communication de l’ASM le logo de
l’Association  Educ’Hand,  particulièrement  ceux  en  direction  des  publics
cibles de Educ’Hand,

o participer aux actions de promotion au sujet du dispositif « Hand’ELLES »
au sein de la Ville (distribution de flyers, réunion d’information, etc).

 Pour Educ’Hand :
o faire le lien et la promotion auprès de la Ville, des établissements scolaires et

des centres de vie sociale,
o accompagner l’ASM dans le développement de son site « Hand’ELLES »,
o gérer le lien entre l’ASM handball et l’association d’aide au devoir,
o faire  figurer  le  logo  de  l’ASM  sur  l’ensemble  des  supports  de

communication de l’Association Educ’Hand, 
o associer l’ASM aux actions liées à la promotion du sport, de la santé et de la

citoyenneté mises en place par l’Association Educ’Hand,
o élaborer les supports de communication pour les actions de promotion pour

le dispositif « Hand’ELLES »,
o mettre  à  disposition  une  joueuse  du Paris  92  qui  sera  identifiée  comme

marraine, 
o financer les  interventions d’accompagnement scolaire  dispensées par une

structure spécialisée dans ce domaine en fonction du budget prédéfini en
amont par Educ’hand. 

Par conséquent, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser  le Maire à signer la
convention  tripartite  de  partenariat  entre  la  Ville,  l’Association  «  Educ’hand  »  et
l’Association Sportive Mantaise section Handball.



DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le programme d’actions de l’Association « Educ’hand » permettant la réduction des
inégalités par l’accès au plus grand nombre à la pratique sportive,

Considérant  la  demande  de  l’Association  Sportive Mantaise,  à  travers  sa  section
handball, de porter cette action sur le territoire de Mantes-la-Jolie,

Considérant la nécessité d’encadrer juridiquement et matériellement la mise en œuvre
de ce dispositif par une convention tripartite,

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Adopté à l'UNANIMITÉ 

DECIDE :

-  d’autoriser  le Maire à signer la convention tripartite  de partenariat  entre la Ville,
L’Association  «  Educ’hand »  et  l’Association  Sportive  Mantaise  section  handball
courant  du  1er septembre 2020 au  31 juillet 2021 et portant sur la mise en place du
programme d’actions « Hand’ELLES », ainsi que ses éventuels avenants.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982
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 Le Maire

 Raphaël COGNET
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DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



SPORTIFS DE HAUT NIVEAU - ATTRIBUTION D'UNE BOURSE

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-7)

Depuis 2007, la Ville de Mantes-la-Jolie s’implique dans la valorisation des sportifs de
haut  niveau.  Dans  cette  perspective,  elle  souhaite  récompenser  les  plus  jeunes  par
l’allocation de bourses individuelles. 

Au préalable, ces derniers doivent être inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau,
arrêtée par les instances ministérielles, et être licenciés dans un club de Mantes-la-Jolie
du 1er novembre 2018 au 31 octobre 2020.  Les résultats et trophées obtenus par les
jeunes mantais figurant sur cette liste sont examinés.

Au regard de ces éléments, une liste de jeunes sportifs qui, par leurs efforts et leur
réussite,  auront su adresser à la jeunesse mantaise,  un message exemplaire (respect
d’autrui, maîtrise de soi, partage, discipline etc.) est établi par un jury composé de :

 l’Adjoint au Maire délégué aux Sports,
 la Direction des Sports

Au titre de l’année 2020, le montant global des crédits s’élève à 18 000 euros. Aucune
aide allouée ne sera inférieure à 1 000 euros.

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal d’attribuer une bourse de soutien
aux sportifs  de haut niveau et  d’autoriser le  Maire à signer tout  acte relatif  à  cette
opération.

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la liste des sportifs de haut niveau proposée par le jury en charge de la sélection,

Considérant que les crédits d’un montant de 18 000 euros ont été inscrits au budget de
la Ville,



Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par 42 voix POUR, 1 ne prend pas part au vote (Monsieur Marc DOLINSKI) 

DECIDE :

- d’attribuer une bourse de soutien aux sportifs de haut niveau comme suit :

NOMS Prénom CLUBS MANTAIS MONTANT

LE MOEL Franck ASM Canoë-Kayak 6 000 €
LEFOULON Salya ASM Canoë-Kayak 3 600 €

NERE Caroline ASM Aviron 2 600 €
DOLINSKI Lucie ASM Aviron 1 600 €
FRANCOIS Anaïs ASM Canoë-Kayak 1 000 €

SACHÉ Owen ASM Handball 1 600 €
VANDENBERGUE Clémentine ASM Aviron 1 600 €

- d’autoriser le Maire à signer tout acte relatif à cette opération.
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L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



CAFY - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT DES
LUDOTHÈQUES

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-8)

Par  leur  action  sociale,  les  Caisses  d’Allocations  Familiales  contribuent  au
renforcement des liens familiaux, à l’amélioration de la qualité de vie des familles et de
leur environnement social, au développement et à l’épanouissement de l’enfant et de
l’adolescent, au soutien à l’autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.

Les ludothèques utilisent le jeu comme moyen de développement des compétences
civiques et sociales de tous les publics, parmi lesquels ceux qui sont en situation de
vulnérabilité, et ce, sans distinction de leur âge ou des motifs de leur fragilité. Elles
inscrivent leur action en partenariat et en complémentarité avec les crèches, les accueils
de loisirs, les écoles et les acteurs de soutien à la parentalité. Pour autant, ces structures
accueillent un large public dont l’âge peut aller de 0 à 6 ans. Elles sont animées par
un(e) ludothécaire qui propose le jeu sur place ainsi que l’animation de temps ludiques
hors structure.

Par délibération du 9 décembre 2019, le Conseil Municipal a autorisé la signature avec
la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines (CAFY), d’une Convention Territoriale
Globale  (CTG).  Les  ludothèques  étaient  subventionnées  dans  le  cadre  de  cette
Convention Territoriale Globale. 

Cependant,  les  bonus  territoires  n’identifiant  plus  cette  action,  la  Convention
d’Objectifs et de Financement se substitue désormais à l’action prise en compte au titre
du CTG, tout en maintenant la formalisation de l’engagement entre la CAFY et la Ville,
dans  le  cadre  de  la  politique  d’action  sociale  contribuant  au  développement  et  au
fonctionnement des ludothèques.

L’aide  versée  par  la  Caisse d’Allocations  Familiale,  dans  le  cadre  de la  Convention
d’Objectifs et de Territoires, s’adresse aux ludothèques soutenues par une collectivité
locale  signataire  d’une  CTG.  Historiquement  issue  des  financements  accordés
précédemment  au  titre  du  Contrat  Enfance  Jeunesse  (CEJ),  cette  subvention  de
fonctionnement vise à :

 maintenir l’offre existante,
 harmoniser  les  cadres  des  exigences  de  la  branche  famille,  les  missions

attendues et les activités,
 développer les ludothèques sur les territoires prioritaires en complément des

autres  services  aux familles  (Etablissements d’Accueil  du Jeune Enfant,  Lieu
d’Accueil Enfants-Parents, Centres de Vie Sociale…).

Les nouvelles conventions de financement sont conclues pour une durée d’un (1) an,
du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020.

Par  conséquent,  il  est  demandé  au  Conseil  Municipal  d’approuver  les  conventions
d’objectifs  et  de  financements  des  ludothèques  conclues  entre  la  Ville  et  la  Caisse
d’Allocations Familiales des Yvelines et d’autoriser le Maire à signer la convention ainsi
que les éventuels avenants.



DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale des Familles,

Vu le Code de la santé Publique, notamment l’article R2324-19,

Considérant  la  nécessité  d’établir  une  convention  afin  de  définir  et  d’encadrer  les
modalités d’intervention et de versement de la subvention Fonds Publics et Territoires
dédiées au fonctionnement des ludothèques entre la Ville et la CAFY,

Considérant  que  les  Conventions  d’Objectifs  et  de  Financements  formalisent
l’engagement entre la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines et de la Ville, pour
une  période  d’un  (1)  an,  soit  du  1er janvier  2020  au  31  décembre  2020  pour  les
ludothèques,

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Adopté à l'UNANIMITÉ 

DECIDE :

- d’approuver les conventions d’objectifs et de financements des ludothèques avec la
Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,

- d’autoriser le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financements ainsi que
les éventuels avenants.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125639-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET



DEPARTEMENT DES
YVELINES

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



POLITIQUE DE LA VILLE 2021 - LANCEMENT DE L'APPEL À PROJETS

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-9)

Le contrat  de Ville  2015-2020 du Mantois signé en 2015 par l’Etat,  la  Communauté
Urbaine GPS&O et la Ville de Mantes-la-Jolie, est complété par un avenant « protocole
d’engagements renforcés » annexé en 2020 dont la durée a été prolongée jusqu’en 2022
par une circulaire du Premier Ministre du 22 janvier 2019.

La Ville souhaite poursuivre le renouvellement de ses modalités de collaboration avec
les acteurs œuvrant sur son territoire, en lançant un appel à projets spécifique.

Cet appel à projets vise à concourir à une coproduction indispensable répondant aux
besoins émergents et à conjuguer les efforts pour réduire les écarts de développement.
A travers cette coproduction, il s’agit de permettre aux Mantais de mieux se saisir de
l’offre disponible.

En répondant à l’appel à projets, le porteur s’engage également à s’inscrire dans des
actions collectives en direction des habitants, et à faire émerger des actions autour des
axes présentés.

Cet appel à projets permet à la Ville d’assurer son rôle de chef d’orchestre et de mieux
coordonner les actions mises en œuvre.

Ce souci constant répond à l’idée que chaque habitant doit pouvoir trouver dans son
environnement tous les éléments pour son épanouissement en termes d’éducation, de
culture,  de  cadre  de  vie,  de  cohésion  sociale  ou  d’économie  et  d’insertion
professionnelle.

Ainsi, les objectifs généraux sont :

 favoriser la co-construction de projet d’actions dans une dynamique locale, en
lien avec les projets du territoire,

 rendre lisible l’offre d’actions proposées aux habitants du territoire,
 favoriser l’égalité d’accès à l’offre.

Les projets présentés veilleront à s’inscrire dans des innovations sociales et territoriales,
structurantes pour le territoire entrant en cohérence avec l’action portée par d’autres
associations ou services.

Les grands projets 2021 sur le territoire prioritaire s’articule autour de la mise en œuvre
du NPNRU, de la Cité éducative labellisée en 2019 et d’une attention poursuivie en
direction de séniors. 

Le calendrier de l’appel à projets municipal pour 2021 se tient du 3 décembre au 20
décembre 2020. Les porteurs intéressés sont appelés à répondre par le logiciel GMA
accessible depuis le site de la Ville, outil de réponse unifié. 



Les porteurs potentiels pourront prendre connaissance de l’appel à projets à compter
du 3 décembre 2020, date de lancement, sur le site Internet de la Ville.

Cet appel à projets s’inscrit naturellement sous réserve du vote du budget 2021 et dans
le cadre de l’enveloppe destinée au financement des projets associatifs contribuant aux
objectifs du Contrat de Ville 2015-2022.

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à renouveler
les modalités de financement des actions répondant aux axes du Contrat de Ville, par le
lancement de l’appel à projets municipal « Politique de la Ville 2021 », sous réserve du
vote du budget.

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Contrat de Ville 2015-2020, signé le 25 juin 2015, 

Vu la prorogation des Contrats de Villes par une circulaire du Premier Ministre du 22
janvier 2019,

Vu la délibération du Conseil municipal du 18 novembre 2019 relative au Protocole
d’engagements réciproques et renforcés du Mantois 2020-2022,

Considérant  le  rôle  prépondérant  des  associations  dans  le  maintien  et  le
développement de la cohésion sociale sur le territoire de la Ville,

Considérant  que  l’appel  à  projets  spécifiques  «  Politique  de  la  Ville  2021  »  vise  à
impulser, encourager et concrétiser des actions territoriales,



Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par 42 voix POUR, 1 ne prend pas part au vote (Monsieur Thierry GONNOT) 

DECIDE :

- d’autoriser la Ville à lancer un appel à projets spécifique « Politique de la Ville 2021 »,
du 3 décembre au 20 décembre 2020, sous réserve du vote du budget.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125664-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET



DEPARTEMENT DES
YVELINES

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



16 RUE GAMBETTA - ACQUISITION D'UNE CELLULE COMMERCIALE

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-10)

La  Ville  s’est  vu  récemment  proposer  par  la  SCI  THEO  JUNIOR,  représentée  par
Monsieur MADEIRA PEREIRA Antonio, l’acquisition amiable d’un bien situé 16 rue
Gambetta, correspondant à une partie du restaurant « Chez Antoine ». 

Ce restaurant est  constitué aujourd’hui de plusieurs lots  de copropriété,  au rez-de-
chaussée et au 1er étage de l’immeuble (lots nos 1, 2, 6, 7, 9 et 10). La partie mise en vente
par le propriétaire est constituée uniquement des lots nos 1 et 2, actuellement à usage de
salle de restaurant : situés au rez-de-chaussée, en façade sur la rue Gambetta, ces lots
d’une superficie totale estimée à 115 m² environ, peuvent ainsi constituer une cellule
commerciale indépendante. Le reste des locaux du restaurant (lots nos 6, 7, 9 et 10) est
conservé par l’actuel propriétaire, qui continuera à y exercer son activité à l’identique.

Compte tenu de la politique engagée par la Ville dans le domaine de la préservation et
de la redynamisation commerciale, et au regard de la difficulté de maintenir certains
commerces de proximité, l’emplacement stratégique de ce bien, situé en cœur de Ville,
rend donc son acquisition particulièrement intéressante.

Conformément à l’avis des Domaines du 17 septembre 2020, la Ville a communiqué,
par  courrier  en  date  du  21  octobre  2020  une  proposition  d’acquisition  au  prix  de
346 000 euros, confirmée en retour par accord écrit du propriétaire, reçu le 26 octobre
2020. 

Par  conséquent,  il  est  demandé  au  Conseil  Municipal  d’acquérir  auprès  de  la  SCI
THEO JUNIOR, au prix de 346 000 euros, ces lots no 1 et 2 dans la copropriété sise 16
rue Gambetta, constituant une cellule commerciale indépendante qui sera dissociée du
reste des locaux du restaurant.

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu la  proposition de  cession  amiable  du bien immobilier  constitué  par  les  lots  de
copropriété nos 1 et 2 sis 16 rue Gambetta, communiquée par la SCI THEO JUNIOR
dans un courrier reçu le 26 octobre 2020,

Vu l’avis des Domaines en date du 17 septembre 2020,

Considérant la volonté de la Ville de Mantes-la-Jolie de préserver et de redynamiser les
commerces de proximité du cœur historique,



Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par 38 voix POUR, 4 voix contre (Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE,
Monsieur  Mohamed  MMADI,  Madame  Binta  SY),  1  ne  prend  pas  part  au  vote
(Monsieur Thierry GONNOT) 

DECIDE :

- d’acquérir au prix de 346 000 euros, hors frais de notaire en sus, les lots nos 1 et 2 dans
la copropriété sise 16 rue Gambetta, correspondant à une partie du restaurant « Chez
Antoine »,

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents relatifs à cette acquisition.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125605-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET



AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : ACQUISITION D'UN LOCAL COMMERCIAL

ADRESSE DU BIEN : 16 RUE GAMBETTA, MANTES-LA-JOLIE (78200)

VALEUR VÉNALE : 346 000 €, assortie d'une marge d'appréciation de 15 %.

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.

1 – SERVICE CONSULTANT : MAIRIE DE MANTES-LA-JOLIE

AFFAIRE SUIVIE PAR : M. Vincent CHARTRAIN

2 –  Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Dossier complet

 : 28/07/2020
 : 28/07/2020
 : visite le 03/09/2020
 : 03/09/2020 

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

La  commune  de  Mantes-la-Jolie  souhaite  acquérir  à  l'amiable  les  murs  d'un  commerce
(restaurant)  dans  le  cadre  de  la  politique  de  préservation  et  de  redynamisation
commerciale du centre-ville. Le restaurant comprend plusieurs lots (1, 2, 6, 7, 9 et 10), mais
le propriétaire souhaite céder uniquement les lots 1 et 2 à usage de salle de restaurant soit
environ 115 m².

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales : AB 649 d'une superficie de 519 m².

MONSIEUR LE MAIRE
MAIRIE DE MANTES-LA-JOLIE
31 RUE GAMBETTA
78200 MANTES-LA-JOLIE

Direction départementale des Finances publiques
des Yvelines
Pôle d’Evaluation Domaniale (PED)
16 avenue de Saint Cloud
78011 Versailles cedex
Téléphone : 01 30 84 57 78
Mél. : ddfip78.pole-
evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Boris LARZILLIERE
Téléphone : 06 30 84 98 66
Réf.LIDO : 2020-361V0591
Réf.D.S : 2189021

7300-SD

Versailles, le 17 septembre 2020

mailto:ddfip78.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:ddfip78.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr


Description du bien     : Il s'agit d'un commerce à usage de restaurant, situé 16 rue Gambetta
à Mantes-la-Jolie. Le propriétaire souhaite céder les lots 1 et 2, à usage de salle de restaurant
et souhaite conserver les autres lots afin de continuer son activité. 
L'entrée des lots 1 et 2 d'une superficie d'environ 115 m² s'effectue par une porte située sur
la parcelle AB 650 en copropriété. Le local dispose d'un linéaire de vitrine d'environ 6 m en
façade sur la rue Gambetta. Le local est en très bon état et très bien aménagé. 
Il est prévu la construction d'une séparation entre le lot 2 et le lot 6.
Le commerce se situe en plein centre-ville, à proximité de nombreux autres commerces

5 – SITUATION JURIDIQUE  

– nom du propriétaire : SCI THEO JUNIOR par M. MADEIRA PEREIRA Antonio

– situation d'occupation : libre

6 – URBANISME ET RÉSEAUX

Zone UAa du PLUI de la communauté d'agglomération Grand Paris Seine et Oise en vigueur
depuis le 16/01/2020.

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

Pour cette étude, il a été choisi de retenir la méthode par comparaison de ventes de locaux
commerciaux  réalisées  entre  08/2017  et  08/2020  sur  la  commune  de  Mantes-la-Jolie
corroborée par la méthode par capitalisation sur le revenu.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ 

Un an.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

La  présente  évaluation  est  donnée  à  l'aune  des  informations  communiquées  par  le
consultant et d'une superficie estimée de 115 m² pour les lots 1 et 2.

Il est appliqué exceptionnellement une marge d'appréciation de 15 % afin de prendre en
compte les effets de la crise sanitaire sur le marché immobilier.

Il  n’est  pas  tenu  compte  dans  la  présente  évaluation  des  surcoûts  éventuels  liés  à  la
recherche d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés
au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

L’évaluation contenue dans  le  présent  avis  correspond à  la  valeur  vénale  actuelle.  Une
nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le
délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

l'Inspecteur des Finances Publiques,
Boris LARZILLIERE
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



RÉAMÉNAGEMENT DU QUARTIER DE GARE EOLE - AVIS SUR LA
CRÉATION D'UNE ZONE D'AMÉNAGEMENT DIFFÉRÉ

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-11)

L’arrivée d’EOLE, associée à l’approbation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal
(PLUi),  est  susceptible  de  donner  lieu  à  une  inflation  des  prix  du  foncier.  Or,  le
réaménagement de certains quartiers de gare impliquera une intervention sur le tissu
urbain existant, et donc des charges foncières élevées. Le maintien des prix du foncier
est  un  enjeu  majeur  pour  assurer  la  faisabilité  des  projets  d’aménagement,  et
notamment la qualité des programmes des équipements publics.

La  Communauté  Urbaine  Grand  Paris  Seine  &  Oise  propose  donc  aux  communes
concernées de créer des périmètres de Zone d’Aménagement Différé (ZAD), en vue du
réaménagement de leur quartier de gare EOLE.

La ZAD est une zone où une collectivité publique dispose pour une durée de six (6) ans
renouvelable  d’un  droit  de  préemption  sur  toutes  les  mutations  à  titre  onéreux
d’immeubles  ou  de  droits  sociaux.  La  ZAD  constitue  un  outil  de  lutte  contre  la
spéculation foncière par le système de la date dite « de référence » en cas de fixation
judiciaire du prix, cette date étant celle de la création de la ZAD.

Les quartiers de gare EOLE concernés sont ceux de Mantes-la-Jolie, Mantes Station,
Epône-Mézières, Les Mureaux et Poissy.  Dans l’attente de la définition du projet de
quartier de gare EOLE de Mantes-la-Jolie, le périmètre de ZAD proposé correspond au
périmètre d’intérêt communautaire.

La ZAD peut être instaurée par délibération du Conseil Communautaire, après avis
favorable de la commune concernée. 

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal de donner un avis favorable au
projet  de  création d’une Zone d’Aménagement  Différé  sur  le  secteur  du pôle  gare
EOLE de Mantes-la-Jolie, suivant le plan et la liste des parcelles cadastrées, ci-annexés.

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5211-57,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.212-1 et suivants et R.212-2, 

Vu les statuts de la Communauté Urbaine, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  14  avril  2016  prescrivant
l’élaboration du PLUi, 

Vu la convention d’intervention foncière signée entre le Département des Yvelines, la
Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise et l’Etablissement Public Foncier d’Ile-
de-France le 6 mars 2017, 



Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 septembre 2017 instaurant des
périmètres d’intérêt communautaire, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 11 décembre 2018 portant sur le 1er

arrêt du PLUi, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 9 mai 2019 portant sur le 2ème arrêt
du PLUi, 

Considérant que le territoire de la Communauté urbaine va bénéficier de l’arrivée du
RER E EOLE en 2024, 

Considérant que l’arrivée d’EOLE va susciter des travaux de réaménagement des pôles
et quartiers de gare existants, 

Considérant que la Communauté Urbaine a conventionné en 2017 avec le Département
des  Yvelines  et  l’Etablissement  Public  d’Ile-de-France  afin  d’entamer  une action  de
veille foncière durant la phase d’étude des projets, 

Considérant  que  le  Conseil  Communautaire  a  délibéré  le  28  septembre  2017  pour
définir les périmètres d’intérêt communautaire à l’intérieur desquels la Communauté
Urbaine est compétente pour réaliser des opérations d’aménagement, 

Considérant que l’arrivée d’EOLE, associée à l’approbation du PLUi, est susceptible de
provoquer une inflation des prix du foncier, 

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’instaurer  un  périmètre  de  Zone  d’Aménagement
Différé pour lutter contre la spéculation foncière et assurer la faisabilité de l’opération
d’aménagement du quartier de gare EOLE de Mantes-la-Jolie,



Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par 38 voix POUR, 4 voix contre (Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE,
Monsieur  Mohamed  MMADI,  Madame  Binta  SY),  1  ne  prend  pas  part  au  vote
(Monsieur Thierry GONNOT) 

DECIDE :

-  de  donner  un  avis  favorable  au  projet  de  création  d’une  Zone  d’Aménagement
Différé sur le secteur du pôle gare EOLE de Mantes-la-Jolie,  suivant le plan et la liste
des parcelles cadastrées, ci- annexés.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125596-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET



DEPARTEMENT DES
YVELINES

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



DÉMARCHE TERRITOIRES PILOTES DE LA SOBRIÉTE FONCIÈRE -
CANDIDATURE DE LA VILLE

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-12)

La  gestion  économe  de  l’espace  constitue  un  des  axes  d’intervention  majeure  en
matière  de  transition  écologique  des  territoires.  Les  collectivités  sont  désormais
amenées à se développer en limitant au maximum l’artificialisation des sols au travers
notamment d’une optimisation des usages de l’existant, d’un renouvellement et d’une
intensification du tissu urbain, mais aussi d’un recyclage des espaces délaissés.

Afin de contribuer aux réflexions nationales sur la mise en œuvre opérationnelle du
concept de Zéro Artificialisation Nette et au déploiement d’exemple de « ville sobre,
résiliente et inclusive », la démarche expérimentale dénommée « Territoires pilotes de
la sobriété foncière » est proposée par le Ministère de la Cohésion des Territoires et des
Relations aux Collectivités Territoriales et le Ministère de la Transition Ecologique, en
s’appuyant sur l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT), la Direction
Générale  de  l’Aménagement,  du  Logement  et  de  la  Nature  (DGALN)  et  le  Plan
Urbanisme Construction Architecture (PUCA).

Ce  nouveau  dispositif  s’adresse  exclusivement  aux  collectivités  bénéficiaires  du
programme national Action Cœur de ville souhaitant s’engager dans un processus de
développement privilégiant la sobriété foncière à l’étalement urbain. Conçu comme un
outil pédagogique et partagé d’aide à la décision et à l’innovation, les cinq (5) territoires
pilotes  sélectionnés  à  l’échelle nationale  seront  accompagnés  via  une  assistance  à
maîtrise d’ouvrage nationale afin d’identifier leurs potentiels fonciers et concevoir des
projets de transformation de leur tissu urbain réalisable à court terme (3 à 5 ans). Les
territoires  retenus  devront  en  parallèle mobiliser  une  expertise  locale  composée  de
partenaires locaux et d’une assistance à maîtrise d’ouvrage locale. 

Dans ce cas, l’Etat offre la possibilité d’un financement à hauteur de 50 % des coûts de
la mission d’ingénierie. A noter qu’en fonction des résultats de la première session de
valorisation et capitalisation des  cinq (5) sites retenus à l'échelle nationale, le nombre
de territoires pilotes démonstrateurs pourrait être élargi.

Engagées depuis 2018 dans le processus partenarial et transversal que constitue Action
Cœur  de  Ville,  la  démarche  «  Territoires  pilotes  de  la  sobriété  foncière  », grâce  à
l’accompagnement méthodologique et opérationnel proposé, représente pour la Ville
de  Mantes-la-Jolie  et  la Communauté  Urbaine  Grand  Paris  Seine  &  Oise  une
opportunité  supplémentaire pour  poursuivre  leur  ambition  de  laboratoire  du
renouveau urbain. En effet, Mantes-la-Jolie s’est d’ores et déjà engagée dans la mise en
œuvre  d’une  politique  volontariste  d’intensification  de  son tissu  urbain  existant et
utilisation des dents creuses, de promotion des projets à haute mixité fonctionnelle, de
déploiement  du  concept  d’urbanisme  temporaire,  de  projet  de  transformation  de
bâtiments délaissés, de lutte contre les logements vacants, de végétalisation de l’espace
public et réintégration de la nature en ville.

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à proposer la
candidature de la Ville à la démarche « Territoires pilotes de la sobriété foncière ».



DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Plan « Ville Durable » lancé avec le Grenelle de l’environnement en 2008, et les
dix (10) nouvelles mesures présentées en février 2020 par le Ministère de la Ville et du
Logement pour concevoir des territoires sobres, résilients et inclusifs,

Considérant les territoires éligibles à la démarche expérimentale « Territoires pilotes de
la sobriété foncière »,

Considérant les enjeux de la démarche « Territoires  pilotes  de la sobriété  foncière »
contribuant aux réflexions sur la mise en œuvre opérationnelle du Zéro Artificialisation
Nette et au développement de sites démonstrateurs privilégiant la sobriété foncière à
l’étalement urbain,

Considérant l’engagement de la Ville de Mantes-la-Jolie et de la Communauté Urbaine
Grand  Paris  Seine  & Oise  dans  la  démarche  partenariale  « Action  cœur  de  Ville »
depuis 2018,

Considérant  la  politique  volontariste  et  les  actions  mises  en  œuvre  par  la  Ville  de
Mantes-la-Jolie  en collaboration avec la Communauté Urbaine Grand Paris  Seine &
Oise  menées  en  faveur  de  l’amélioration  du  cadre  de  vie,  la  préservation  de
l’environnement, le développement intelligent et la transition écologique.

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par  38  voix  POUR,  1  ne  prend  pas  part  au  vote  (Monsieur  Thierry  GONNOT),  4
abstentions (Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY) 

DECIDE :

-  d’autoriser le Maire à proposer la candidature de la Ville,  en collaboration avec la
Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise, auprès de l’Agence Nationale de la
Cohésion  des  Territoires  dans  le  cadre  de  la  démarche  « Territoires  pilotes  de  la
sobriété foncière ».



- d’autoriser le Maire à signer tous les documents afférents. 

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125667-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET



DEPARTEMENT DES
YVELINES

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



PLAN YVELINOIS D'AMORCE À LA RÉNOVATION URBAINE - ADOPTION
DE L'AVENANT À LA CONVENTION DU TERRITOIRE GRAND PARIS SEINE

ET OISE

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-13)

Créé par délibération de l’Assemble départementale des Yvelines du 22 décembre 2017,
le Plan Yvelinois d'Amorce à la Rénovation Urbaine (nommé ci-après "Plan d'Amorce")
a vocation à lancer les  premières opérations de transformation, de désenclavement et
de restructuration en profondeur des quartiers prioritaires de la politique de la ville
(QPV) et des quartiers en veille active sur le département des Yvelines. Une enveloppe
financière globale de 45 000 000 euros a ainsi été engagée par le Département pour la
réalisation de ces objectifs. Il s’agit d'engager au plus tôt les travaux de désenclavement
des espaces publics, de réalisation d’équipements publics, notamment les équipements
scolaires,  ou  encore  les  opérations  de  réhabilitation  lourde,  de  restructuration  du
patrimoine locatif social et de résidentialisation.

Sur  le  territoire  de  Grand  Paris  Seine  &  Oise,  la  convention  du  Plan  d’Amorce
intervenant sur sept (7) communes (Mantes-la-Jolie, Limay, Les Mureaux, Chanteloup-
les-Vignes, Vernouillet, Carrières-sous-Poissy et Poissy) et signée le 5 juillet 2018, porte
sur vingt-deux (22) opérations (dont deux (2) projets sous maîtrise d'ouvrage Ville de
Mantes-la-Jolie, à savoir l’extension-restructuration du multi-accueil Les Petits Artistes
et  la  construction  d'un  nouveau  complexe  sportif  au  Val  Fourré).  Le  Département
apporte ainsi aux différents maîtres d’ouvrage un soutien financier à hauteur de 22 966
933 euros.

Au vu de l’évolution des différents projets de rénovation urbaine, il s’avère nécessaire
d’apporter  des  modifications  au Plan  Yvelinois  d’Amorce  à  la  Rénovation  Urbaine
initialement signé sur le territoire de Grand Paris Seine & Oise. Ainsi, un avenant sera
soumis  au  vote  de  l'Assemblée  départementale  prévue  le  11  décembre  2020,  afin
d’actualiser le montant total de la convention, soit un soutien financier du Département
à hauteur  de  18  900 256 euros au final,  de  porter  la  date  limite  d’engagement  des
opérations éligibles au 31 décembre 2021, et de proposer les modifications suivantes :

Le retrait des opérations suivantes de la convention du Plan d’Amorce :

 Concernant le territoire de Mantes-la-Jolie :
o Projet  de réaménagement de l’entrée de ville  et  RD 113 :  initialement

sous  maîtrise  d’ouvrage  de  la  Communauté  Urbaine  GPS&O,  le
Département des Yvelines devient désormais le maître d’ouvrage ;

o Projet  de  création  d'un  nouveau  complexe  sportif (sous  maîtrise
d'ouvrage de  la Ville) :  un  financement  majoré sera  proposé  dans  le
cadre du dispositif PRIOR'Yvelines volet Rénovation Urbaine ;

 Concernant le territoire de Vernouillet :
o Projet de réhabilitation de quatre-vingt (80) logements du bâtiment Les

Pervenches (sous  maîtrise d'ouvrage  du bailleur  CDC Habitat Social) :
un  financement  majoré  sera  proposé  dans  le  cadre  du  dispositif
PRIOR'Yvelines volet Rénovation Urbaine ;



 Concernant le territoire d’Ecquevilly :
o Projet  de  transformation  d'un  équipement  public  (sous  maîtrise

d'ouvrage  de  la  Ville) :  retrait  de  l’opération  à  la  demande  de  la
collectivité.

L’évolution des subventions allouées pour six (6) opérations :

 Concernant le territoire de Chanteloup-les-Vignes :
o Projet  d’aménagement des espaces publics sud en accompagnement de

la cité scolaire  Dorgelès (sous maîtrise  d'ouvrage de la Communauté
urbaine  GPS&O) :  augmentation  du  coût  global  d’opération  et,  par
conséquent, de la subvention départementale portée à 1 051 094  euros
contre 840 000 euros initialement ;

 Concernant le territoire des Mureaux :
o Projet de reprise de l'espace public au droit du futur pôle éducatif Léo

Lagrange  (sous  maîtrise d'ouvrage de  la  Communauté  Urbaine
GPS&O) : augmentation du coût global d’opération et, par conséquent,
de la subvention départementale portée à 1 984 000 euros contre
1 400 000 euros initialement ;

 Concernant le territoire de Mantes-la-Jolie :
o Projet  d’aménagement des  abords  du collège  innovant  (sous  maîtrise

d'ouvrage  de la Communauté Urbaine GPS&O) :  diminution du coût
global d’opération et, par conséquent, de la subvention départementale
portée à 536 679 euros contre 679 490 euros initialement ;

o Projet de  requalification du mail piéton des Physiciens (sous maîtrise
d’ouvrage de la Communauté Urbaine GPS&O) : augmentation du coût
global d’opération et, par conséquent, de la subvention départementale
portée à 1 470 000 euros contre 1 401 190 euros initialement ;

 Concernant le territoire de Poissy :
o Projet de requalification de la liaison entre Beauregard et la Coudraie

(sous  maîtrise  d’ouvrage  de  la  Communauté  Urbaine  GPS&O) :
augmentation  du  coût  global  d’opération  et,  par  conséquent,  de  la
subvention départementale portée à 2 935 179 euros contre 2 541 000
euros initialement ;

 Concernant le territoire de Vernouillet :
o Projet  de  réhabilitation  de soixante  (60) logements  du  bâtiment  Les

Mésanges (sous  maîtrise  d’ouvrage  du  bailleur  CDC  Habitat  Social
(anciennement OSICA)) :  augmentation du coût global d’opération et,
par conséquent, de la subvention départementale portée à 665 400 euros
contre 373 909 euros initialement.

Aussi,  il  est  demandé,  à  la  Communauté  Urbaine  Grand  Paris  Seine  &  Oise  ainsi
qu’aux communes  maîtres d'ouvrage,  de  soumettre  au  vote  de  leur  assemblée
délibérante  cet  avenant  à  la  convention du Plan  d'Amorce  signée  le  5  juillet  2018,
préalablement au vote du Conseil Départemental (prévu le 11 décembre 2020).



Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à adopter
l’avenant no 1 à la convention du Plan Yvelinois d’Amorce à la Rénovation Urbaine du
territoire  de  Grand Paris  Seine  & Oise  et  à  signer  tous  les  documents  contractuels
afférents.

DELIBERATION

Vu la  délibération de l’Assemble départementale des Yvelines du 22 décembre 2017
adoptant le règlement du Plan Yvelinois d'Amorce à la Rénovation Urbaine,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  de  Mantes-la-Jolie  du  5  mars  2018  et  de
l'Assemblée départementale  du  30  mars  2018  approuvant  la  convention  du  Plan
Yvelinois d'Amorce à la rénovation urbaine pour le territoire de Grand Paris Seine &
Oise,

Considérant l’évolution des différents projets de rénovation urbaine sur le territoire de
Grand Paris Seine & Oise,

Considérant les modifications proposées par l’avenant  no 1 à la convention du Plan
Yvelinois d’Amorce à la Rénovation Urbaine du territoire de Grand Paris Seine & Oise,

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par  38  voix  POUR,  1  ne  prend  pas  part  au  vote  (Monsieur  Thierry  GONNOT),  4
abstentions (Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY) 

DECIDE :

-  d’autoriser le  Maire  à  adopter  l’avenant  no 1  à  la  convention  du  Plan  Yvelinois
d’Amorce à la Rénovation Urbaine du territoire de Grand Paris Seine & Oise,

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents contractuels afférents. 

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125671-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET



DEPARTEMENT DES
YVELINES

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



DÉPÉNALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE -
PROLONGATION DU CONVENTIONNEMENT AVEC L'ANTAI

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-14)

Depuis le 1er janvier 2018, la réforme du stationnement payant sur voirie est entrée en
vigueur.

Celle-ci,  issue de la Loi  n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action
Publique  Territoriale  et  d’Affirmation  des  Métropole  (Loi  « MAPTAM »),  confère
désormais  aux  collectivités  compétentes  le  pouvoir  d’instituer  une  redevance
d’utilisation du domaine public payé par l’usager.

Dans ce cadre la Ville, par délibération du 20 novembre 2017, a ainsi décidé de fixer
une tarification dédiée.

Outre l’instauration d’une telle tarification, ladite délibération a également autorisé la
signature d’une convention avec  l’Agence Nationale du Traitement Automatisé des
Infractions (ANTAI),  chargée d’acheminer les avis  de paiement aux usagers  n’ayant
pas, ou insuffisamment acquitté, la redevance sus-évoquée.

Cette convention ayant été conclue pour une durée de deux (2) années, son échéance
interviendra le 31 décembre prochain.

Aussi,  afin  de  continuer  à  bénéficier  des  services  complets  de  l’ANTAI,  pour  une
période  supplémentaire  de  deux  (2)  années,  à  compter  du  1er janvier  2021,  il  est
demandé au Conseil Municipal, d’autoriser la signature d’une nouvelle convention.

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités, et notamment son article L.2333-87,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles, notamment les articles 63, 64 et 65,

Vu l’ordonnance n°2015-45 du 23 janvier 2015 relative à la commission du contentieux
du stationnement payant,

Vu l’ordonnance n°2015-401 du 9 avril 2015 relative à la gestion, au recouvrement et à
la contestation du forfait de post-stationnement prévu à l’article L. 2333-87 du Code
Général des Collectivités Territoriales,

Vu  le  décret  n°2011-348  du  29  mars  2011  modifié  portant  création  de  l’Agence
Nationale de Traitement Automatisé des Infractions,



Vu le décret n°2015-557 du 20 mai 2015 relatif à la redevance de stationnement des
véhicules  sur  voirie  prévue  à  l’article  L.2333-87  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,

Vu  le  décret  2015-646  du  10  juin  2015  relatif  à  la  commission  du  contentieux  du
stationnement payant,

Vu la  délibération  du 20 novembre  2017 portant  mise  en  œuvre  de  la  réforme du
stationnement payant sur voirie,

Vu  la  convention  signée  avec  l’Agence  Nationale  du  Traitement  Automatisé  des
Infractions (ANTAI), en date du 11 décembre 2017,

Considérant l’expiration de cette dernière le 31 décembre 2020,

Considérant la nécessité de conclure une nouvelle convention avec l’ANTAI, à compter
du 1er janvier 2021,

Considérant la convention soumise aux fins de signature,

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par  38  voix  POUR,  1  voix  contre  (Monsieur  Thierry  GONNOT),  4  abstentions
(Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed MMADI,
Madame Binta SY) 

DECIDE :

- d’approuver la conclusion d’une nouvelle convention avec l’ANTAI, pour une durée
de deux (2) années, à compter du 1er janvier 2021,

- d’autoriser le Maire à signer ladite convention.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125635-CC-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET



DEPARTEMENT DES
YVELINES

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Absent:
Monsieur Thierry GONNOT

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2021 - BUDGET PRINCIPAL ET
BUDGET ANNEXE DE LA ZAC DES BORDS DE SEINE

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-15)

L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit que,
dans un délai de deux (2) mois précédant l’examen du budget, le Maire présente au
Conseil Municipal un rapport sur les orientations budgétaires et que ce rapport donne
lieu à un débat.

L’article  107  de  la  loi  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la  République
(NOTRe) du 7 août 2015 a modifié l’article L.2312-1 du CGCT et le décret n°2016-841
du 24 juin 2016 vient  préciser  le  contenu du rapport  soumis  au Conseil.  La loi  de
programmation  des  finances publiques  2018-2022  introduit  également  de  nouvelles
règles.

Le Débat d’Orientation Budgétaire donne lieu à une délibération spécifique soumise au
vote de l’Assemblée délibérante.

Le rapport d’orientation budgétaire est annexé à la présente délibération.

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal de prendre acte de la tenue du
Débat d’Orientation Budgétaire de l’exercice 2021 du budget principal de la Ville ainsi
que du budget annexe de la ZAC des Bords de Seine.

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2321-1,

Vu l’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation
Territoriale de la République (NOTRe),

Vu l’article 13 de la loi de programmation des finances publiques 2018-2022, 

Considérant  qu’en application des  dispositions  réglementaires,  l’examen du budget
doit être précédé d’un Débat d’Orientation Budgétaire,

Vu le rapport présentant les orientations  2021 du budget principal de la Ville et du
budget annexe de la ZAC des Bords de Seine,

Après avoir procédé au Débat d’Orientation Budgétaire,



Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Adopté à l'UNANIMITÉ 

DECIDE :

- de prendre acte de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire de l’exercice 2021 du
budget principal de la Ville ainsi que du budget annexe de la ZAC des Bords de Seine.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125550-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET
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Le cadre législatif du rapport d’orientations budgétaires 

Obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants conformément aux articles L 2312-

1 et suivants du Code général des collectivités locales, le rapport d’orientation budgétaire 

(ROB) permet à l’assemblée délibérante de discuter des orientations budgétaires de l’exercice 

et des engagements pluriannuels qui préfigureront l’équilibre du budget primitif. C’est une 

obligation ancienne qui a cours depuis 1992 dans les communes de + de 3 500 habitants et 

Établissements Publics de Coopération Intercommunaux (EPCI) comportant au moins une 

commune de cette taille. 

Le rapport d’orientations budgétaires est présenté en vertu du décret n° 2016-841 du 24 juin 

2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission et des 

obligations fixées par la loi. 

Au-delà de cette obligation légale, l'examen du rapport d’orientation budgétaire apparaît 

comme un moment privilégié pour présenter la stratégie financière de la collectivité et définir 

les priorités de la Ville pour les années à venir, qui se traduiront par des engagements 

financiers fixés lors du vote du budget primitif. Le débat d’orientation budgétaire constitue 

donc la première étape qui permet au Conseil Municipal de faire connaître sa stratégie 

financière, après avoir fait le point sur sa situation budgétaire. 
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1. Des perspectives économiques nationales et internationales 

très incertaines pour 2021 
 

1.1 Une récession historique confirmée pour 2020 avant un rebond 2021 pour 

l’heure difficile à anticiper 

1.1.1 Un contexte économique international et européen toujours soumis à 

d’importants aléas 

 

Sur le plan mondial, un rebond de croissance pour 2021 est attendu après la récession de 

2020 

Si les perspectives économiques demeurent exceptionnellement incertaines, la plupart des 

prévisions de croissance s’accordent pour anticiper un net rebond en 2021 après sa chute en 

2020. 

Alors que les gouvernements et banques centrales ont simultanément engagé de vastes 

politiques de relance afin de préserver l’emploi, les revenus des ménages et l’accès aux 

liquidités, le Fonds monétaire international (FMI) estime malgré tout que le produit intérieur 

brut (PIB) mondial devrait se contracter de 4,4 % en 2020, avant de se redresser pour 

augmenter de 5,2% en 2021. Quoique sans précédent dans l’histoire récente, la baisse de la 

production mondiale en 2020 est plus modeste qu’estimé à la sortie du confinement des mois 

de mars et avril ; elle dissimule cependant des écarts considérables entre pays. Ainsi, après 

avoir fait face à l’épidémie au 1er trimestre, le rebond rapide de l’activité en Chine permettrait 

d’atteindre une croissance positive en 2020 et une croissance en 2021 proche de celle de 2019. 

L’activité aux États-Unis reculerait moins fortement en raison de mesures de confinement 

moins contraignantes mais la reprise serait bridée à court terme par une circulation 

épidémique plus persistante. En 2020, l’activité reculerait fortement en Inde où l’épidémie n’a 

pas encore atteint son pic, au Brésil où elle a été particulièrement sévère et en Russie où la 

chute du cours du pétrole accentue le recul. Le recul serait plus modéré en Turquie, où 

l’épidémie a été mieux contrôlée. Les marges de manœuvre budgétaires limitées et un tissu 

productif fragilisé limiteraient la capacité de rebond de la majorité de ces économies 

émergentes. 

Dans la plupart des économies, le niveau de la production à la fin de 2021 devrait rester en 

deçà de celui auquel il s’établissait à la fin de 2019, et nettement inférieur à ce qui était prévu 

avant la pandémie. 

Le niveau de consommation des ménages, quant à lui, reprend à la suite d’une interruption 

brutale au moment des mesures de confinement. De la même façon, l’investissement se 

redresse, mais demeure inférieur à son niveau pré-pandémie. 

Au-delà de la crise sanitaire, d’autres sujets de tension internationales ou des incertitudes 

pèsent sur la croissance mondiale : élections américaines, différend commercial entre la Chine 

et les Etats-Unis, perspective d’un Brexit sans accord… 
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La situation européenne devrait être comparable, avec des évolutions différenciées suivant les 

pays 

Dans ses perspectives économiques dressées à l’été 2020, la Commission européenne indique 

que la pandémie de coronavirus plongera cette année l'économie de l'Union européenne dans 

une récession profonde. Elle ajoute qu’en raison du rythme moins soutenu qu'anticipé dans 

les prévisions du printemps 2020 de levée des mesures de confinement totales ou partielles, 

leur incidence sur l'activité économique en 2020 sera sans doute plus importante encore que 

prévu. 

D’après les prévisions de la Commission de l'été 2020, l'économie de la zone euro devrait 

enregistrer une contraction de 8,7 % en 2020, et croître de 6,1 % en 2021. L'économie de l'Union 

européenne (UE) devrait quant à elle se contracter de 8,3 % en 2020 et croître de 5,8 % en 2021. 

La contraction en 2020 devrait donc être nettement supérieure aux 7,7 % projetés pour la zone 

euro et aux 7,4 % projetés pour l'ensemble de l'UE dans les prévisions du printemps.  

Les différents plans de relance ou reprise à la fois européens et nationaux devraient produire 

leurs effets à compter du second semestre 2020. Mais la croissance en 2021 devrait tout de 

même être un peu moins vigoureuse que celle prévue au printemps. 

Si le choc pour l'économie de l'UE est symétrique en ce que la pandémie a frappé tous les États 

membres, l'intensité de la baisse de la production en 2020 ainsi que la force du rebond en 2021 

devraient être sensiblement divergents. Les différences de niveau d'incidence de la pandémie 

et de vigueur de la reprise dans les États membres semblent même désormais être encore plus 

prononcées que ce qui avait été prévu au printemps. 

D’après les prévisions de la Commission européenne, le déficit public agrégé de la zone euro 

et de l'UE devrait passer d'à peine 0,6 % du PIB en 2019 à environ 8,5 % en 2020, avant de 

retomber à environ 3,5 % en 2021. Le ratio dette publique sur PIB devrait quant à lui passer 

de 86 % en 2019 à 102,8 % en 2020 dans la zone euro, avant de retomber à 98,8 % en 2021. Dans 

l'UE, il devrait passer de 79,4 % en 2019 à environ 95 % cette année, avant de redescendre à 

92 % l'année prochaine. 

Autre conséquence de la crise sanitaire, le taux de chômage de la zone euro devrait augmenter, 

passant de 7,5 % en 2019 à 9,5 % en 2020, avant de retomber à 8,5 % en 2021. Le taux de 

chômage de l'ensemble de l'UE devrait également être en hausse, passant de 6,7 % en 2019 à 

9 % en 2020, avant de redescendre à environ 8 % en 2021. 

Les perspectives globales au sujet de l'inflation ont peu évolué depuis les prévisions du 

printemps, même si les facteurs d'orientation des prix ont connu des changements importants. 

Alors que les prix du pétrole et des denrées alimentaires ont augmenté plus que prévu, l'effet 

de cette hausse devrait être compensé par les prévisions économiques plus défavorables et 

par l'effet des réductions de TVA et des autres mesures prises dans certains États membres. 

Selon l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH), l'inflation dans la zone euro est 

désormais attendue à 0,3 % en 2020 et à 1,1 % en 2021. L'inflation pour l'ensemble de l'UE 

devrait s'établir à 0,6 % en 2020 et à 1,3 % en 2021. 
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1.1.2 La situation économique nationale restera très difficile en 2021 
 
Un rebond de croissance attendu pour 2021, mais après une des plus graves récessions du 

siècle 

La croissance de l’économie française pour l’année 2019 a atteint 1,2 % selon l’Insee. Pour 2020, 

l’ensemble des secteurs de l’activité économique ont été et continuent d’être impactés par la 

crise sanitaire. Le Gouvernement table ainsi dans le projet de loi de finances (PLF) pour 2021 

sur une récession de -10% en 2020, en ligne avec la plupart des estimations indépendantes 

(Fonds Monétaire International, Banque de France ou Commission européenne). Même si 

l’activité au mois d’août s’établissait à 95% de son niveau d’avant crise, indiquant une reprise 

vigoureuse de l’économie, l’effet notamment de la chute de la consommation des ménages 

(baisse de 8% estimée sur l’ensemble de l’année 2020) se fera durement sentir sur la croissance. 

Cette hypothèse est bien entendu soumise à l’effet encore difficilement estimable du second 

confinement mis en place pour le mois de novembre. 

Pour 2021, un rebond du PIB de + 8 % est attendu. Ce rebond sera notamment permis par un 

pouvoir d’achat des ménages qui devrait repartir à la hausse (+ 6,2 %). L’investissement des 

entreprises, qui s’était montré vigoureux depuis 2017, reculerait nettement en 2020 avec la 

baisse de l’activité et les incertitudes, avant de croître à nouveau sous les effets du plan de 

Zoom : Le plan de relance européen, « Next Generation EU » 

Pour pallier les conséquences économiques et sociales de la pandémie de coronavirus, 

les 27 Etats européens ont trouvé un accord pour lier le prochain budget pluriannuel 

de l'Union européenne 2021-2027 (1 074,3 milliards de d'euros) avec un plan de relance 

de 750 milliards d'euros. Pour la première fois, la Commission va emprunter au nom 

de l'Union européenne et répartir les fonds entre des prêts et des subventions accordés 

aux différents Etats. Le plan « est important, ciblé et limité dans le temps », précise le 

Conseil européen. 

Sur un total de 750 milliards d'euros, 672,5 milliards d'euros sont répartis en deux 

grandes catégories : les prêts (360 milliards) et les subventions (390 milliards, y 

compris différentes lignes du budget pluriannuel pour un montant de 77,5 milliards 

d'euros). L’Italie, l'Espagne et la France, les trois pays les plus touchés par la Covid-19 

vont, pour les deux premiers, recevoir 60 milliards d'euros de subventions, et 40 

milliards d'euros pour l'Hexagone. 

Ces 40 milliards financeront ainsi les « grandes priorités » du plan français, avec une 

cible de 30 % de dépenses « climatiques ». Des chantiers multiples, qui vont du 

développement des nouvelles technologies (plan hydrogène, filière recyclage) à la 

rénovation thermique (écoles et Ehpad en premier lieu) en passant par la baisse des 

impôts de production pour le soutien aux entreprises, un vaste plan pour l'emploi des 

jeunes (exonération des charges), ou encore la réhabilitation des petites lignes de 

chemins de fer et le développement du fret ferroviaire. 

L’essentiel (70 %) des montants en jeu sera attribué en 2021 et 2022, le solde (30 %) 

pouvant glisser jusqu'en 2023. 
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relance et grâce aux mesures de soutien qui devraient préserver la capacité des entreprises à 

investir. L’objectif du gouvernement est de retrouver en 2022 le niveau de prospérité d’avant 

crise.  

Evolution annuelle du PIB français depuis 2000 (en %) 

 

Sur le front de l’emploi, la crise aura bien entendu un effet majeur. Si le dispositif de chômage 

partiel largement utilisé et élargi a permis de retarder les effets de l’arrêt de l’activité, la 

situation du marché du travail devrait fortement se dégrader. La Banque de France estime que 

le taux de chômage pourrait connaître un pic supérieur à 11,5 % mi-2021 alors qu’il 

s’établissait à 8,1 % fin 2019. Ce n’est qu’à partir de la fin de l’année 2022 qu’elle prévoit une 

diminution progressive en dessous de la barre des 10 %. 

Une inflation faible et en baisse par rapport aux anticipations 

L’inflation diminuerait en 2020 pour s’établir à + 0,5 %, du fait notamment de la baisse des 

prix du pétrole et de la modération des prix résultant d’une demande en recul. Elle 

progresserait ensuite en 2021 à + 0,7 %. Les prix de l’énergie contribueraient légèrement 

positivement à l’inflation, sous l’hypothèse d’un gel du prix du baril de pétrole à 37,6 €. La 

répercussion sur les prix à la consommation de la baisse des impôts de production prévue 

dans le cadre du Plan de relance aurait aussi tendance à légèrement modérer l’inflation en 

2021 tout comme l’appréciation récente de l’euro. 

Des conditions d’accès qui devraient demeurer favorables 

À ce stade, les marchés financiers semblent être pris en étau entre, d’un côté, les politiques 

monétaires accommodantes des Banques centrales qui contiennent la baisse des cours, et, de 

l’autre, le retour de l’épidémie, qui, notamment en Europe, continue de fragiliser l’économie, 

malgré les plans de relance entrepris par la plupart des pays développés. Le contexte est donc 

fragile et incertain, entraînant sans doute une hausse de volatilité des taux en cette fin d’année. 

Sauf nouvel événement majeur, les taux devraient cependant rester à des niveaux très bas et 
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donc attractifs en 2021, avec des Banques centrales en soutien pour amortir les chocs et limiter 

les hausses. 

1.2 Le projet de loi de finances 2021, support de la mise en œuvre du plan 

France Relance pour lutter contre la crise 
 

1.2.1 Le Gouvernement prévoit un déficit et une dette publics en forte hausse pour 

financer ses mesures de soutien à l’économie 
 

Le projet de loi de finances pour 2021 mobilise des moyens sans précédents pour répondre à 

la crise liée à l’épidémie de la Covid-19 et à la récession économique sans précédent observée 

en 2020 (PIB en recul de - 10 % en 2020). Dans la continuité de l’année 2020, au cours de 

laquelle le Gouvernement a mis en œuvre des mesures d’ampleur, portées par trois lois de 

finances rectificatives présentées entre mars et juillet, pour limiter les conséquences 

économiques et sociales de la crise et amorcer la mise en œuvre du plan « France Relance », 

l’année 2021 sera marquée par le déploiement de ce plan pour tenter d’accélérer et renforcer 

le rebond de l’économie. 

Par voie de conséquence, le déficit public 2020 est confirmé en forte dégradation (- 10,2%), et 

celui attendu pour 2021 reste fortement négatif (- 6,7%) 

Evolution du déficit public français depuis 2000 (en % du PIB) 

 

Pour mémoire, en 2019, le solde des administrations publiques locales (APUL) est quasiment 

à l’équilibre (- 0,9 Md€). 
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Déficit par sous-secteur des administrations publiques 

  

 

 

S’agissant de la dette public, l’encours atteint à fin 2019 atteint 2 380,1 Md€. Le ratio de dette 

public sur PIB atteint 98,1 %. Pour 2020, l’endettement public devrait atteindre 117,5 % du PIB 

avant de décroître légèrement en 2021 (116,2 %) grâce au redressement attendu de l’activité. 

Evolution de la dette publique depuis 2000 

 

 

Pour mémoire, la dette des administrations publiques locales (APUL) est largement 

minoritaire dans la dette publique totale, puisqu’elle ne pèse que 8,8 % de l’endettement 

public en 2019. Elle atteint 210 Md€ fin 2019. Ce montant représente environ 56 % de 

l’investissement public local. 

Dette par sous-secteur des administrations publiques 

  

En Md€ 2019

Ensemble des administrations publiques -72,8

dont Etat -83,6

dont organismes divers d'administration centrale -2,3

dont administrations publiques locales -0,9

dont administrations de sécurité sociale 14
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En Md€ 2017 2018 2019

Ensemble des administrations publiques 2 258,6        2 314,9        2 380,1        

dont Etat 1 768,9        1 841,8        1 911,8        

dont organismes divers d'administration centrale 62,9             63,3             64,9             

dont administrations publiques locales 201,2           205,7           210,3           

dont administrations de sécurité sociale 225,6           204,1           193,1           
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1.2.2 Un plan de relance de 100 Md€ pour soutenir l’économie française, les salariés 

et les plus fragiles. 
 

Présenté le 3 septembre dernier, le plan de relance de l’économie s’élève à 100 Md€ qui 

devraient être engagés d’ici 2022. Dès 2020, ce sont au moins 15 Md€ de crédits toutes 

administrations publiques confondues qui ont vocation à être engagés au service de la relance, 

moyens qui ont été en grande partie ouverts dans la troisième loi de finances rectificative 

(LFR). Le PLF 2021 porte l’essentiel des moyens additionnels en faveur de la relance sur le 

budget de l’État (86 Md€ au total), avec en particulier : 36 Md€ en autorisations d'engagement 

et 22 Md€ en crédits de paiement dès 2021 ; la baisse des impôts de production, qui représente 

10 Md€ en 2021 ; le nouveau Programme d'investissements d'avenir (PIA 4), qui mobilisera 

11 Md€ au titre du plan de relance. 

Le plan de relance affiche comme objectif une relance rapide de la demande par 

l’investissement public et un soutien à la conversion de l’économie française vers une 

économie décarbonée, compétitive et souveraine. Il vise également à renforcer la cohésion 

sociale et territoriale. Parmi les mesures en faveur de la croissance verte, on retrouve une 

accélération de la rénovation énergétique des bâtiments publics et privés, une aide à la 

décarbonation de l’industrie, le soutien à la filière française de production d’hydrogène, ou la 

promotion d’une agriculture responsable. 

Le renforcement de la compétitivité des entreprises passera elle par une baisse significative 

des impôts de production (10 Md€ dès 2021), des garanties nationales pour des placements 

labellisés « France Relance » en faveur des très petites, petites et moyennes entreprises 

(TPE/PME) ou encore des mesures de soutien à l’export. 

Enfin le plan de relance prévoit diverses mesures de soutien à l’emploi (aide à l’emploi des 

jeunes, développement des formations, mise en place du dispositif d’activité partielle longue 

durée) et des plus fragiles (hausse de l’allocation de rentrée scolaire, renforcement de 

l’hébergement d’urgence). 

 

1.2.3 Une volonté affichée de poursuivre la logique partenariale avec les 

collectivités locales…,  
 

Le Gouvernement a décidé, par la loi du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie 

de Covid-19, de suspendre la contractualisation en 2020 afin que les collectivités locales 

puissent assumer, sans contrainte issue de la norme encadrant leurs dépenses réelles de 

fonctionnement, d’engager des dépenses urgentes de soutien à la population et à l’économie 

La démarche contractuelle individualisée devra pourtant être reprise et pérennisée, dans un 

premier temps pour associer les collectivités à l’effort de relance. L’objectif est notamment de 

maintenir une capacité d’autofinancement élevée pour permettre aux collectivités locales, 

premiers investisseurs publics, de contribuer à la relance de l’investissement, en forte baisse 

en 2020 (-5,8 %), tout en limitant la hausse des dépenses de fonctionnement. 
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Ainsi, et dans la lignée des dispositifs de soutien aux recettes des collectivités votés dans la 

troisième loi de finances rectificative pour 2020, le projet de loi de finances pour 2021 prévoit 

un certain nombre de mesures pour accompagner les collectivités dans la relance. Ces mesures 

devront cependant être confirmées lors de la procédure parlementaire d’examen du texte qui 

ne se terminera qu’à fin du mois de décembre. 

La troisième loi de finances rectificative (LFR) pour 2020 a mis en place un « filet de sécurité 

budgétaire » pour les collectivités du bloc communal, les collectivités d’outre-mer et la 

collectivité de Corse, afin de compenser les pertes de recettes engendrées par la crise sanitaire 

et économique. Le dispositif d’avances remboursables des droits de mutation à titres onéreux 

(DMTO) permettra également de préserver les finances des départements. 

Le PLF pour 2021 comprend également un certain nombre de mesures d’accompagnement 

des collectivités locales dans la relance économique. D’une part, il prévoit la compensation 

intégrale et dynamique de la baisse des impôts de production : la cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises (CVAE) régionale est remplacée par une fraction de taxe sur la valeur 

ajoutée (TVA) affectée aux régions, égale au montant perçu au titre de la CVAE en 2020, soit 

près de 10 Md€. Les communes et établissements publics de coopération intercommunale 

(EPCI) bénéficient d’une compensation dynamique et territorialisée de l’allègement de la 

fiscalité (cotisation foncière des entreprises – CFE - et taxe foncière sur les propriétés bâties - 

TFPB) sur les établissements industriels, via un nouveau prélèvement sur les recettes de l’Etat, 

à hauteur de 3,3 Md€. D’autre part, le bloc communal bénéficiera de crédits supplémentaires 

au titre du milliard d’euros de DSIL verte et sanitaire voté en LFR 3 pour 2020. 

Pour mémoire, la démarche de contractualisation formalisée par les « contrats de Cahors » 

entre État et collectivités semble avoir permis à ces dernières de retrouver des marges de 

manœuvre financières. Les dépenses réelles de fonctionnement des 321 collectivités entrant 

dans le champ des contrats de Cahors ont augmenté de +0,3% en 2018 et de +0,8 % en 2019. 

L’objectif de 1,2% a donc été respecté pour la deuxième année consécutive en 2019. Le besoin 

de financement des 321 collectivités a diminué de 1,4 Md€ depuis 2017, pour un objectif de 

réduction du besoin de financement de 2,6 Md€ par an, et donc de 5,2 Md€ entre 2017 et 2019. 

Si les contrats de Cahors ont permis de modérer la hausse des dépenses de fonctionnement 

des collectivités locales, les marges financières dégagées ont été utilisées pour augmenter les 

dépenses d’investissement (+13% après +4,5 % en 2018) en lien avec le cycle électoral et la 

forte augmentation de leur capacité d’autofinancement. 

 

1.2.4 … même si la réforme de la fiscalité locale entraîne d’importantes incertitudes 
 
La suppression de la taxe d’habitation (TH) actée dans la loi de finances pour 2018 qui 

introduisait un dégrèvement progressif, se traduit cette année par l’absence de vote de taux 

de TH par la ville et l’affectation de la taxe foncière sur les propriétés bâties départementales 

aux communes. 

Cette réforme constitue toujours à ce jour une source d’incertitude majeure pour les 

collectivités. Son impact budgétaire nul ou limité reste en effet toujours à confirmer. 

Notamment parce que l’application dans le temps d’un mécanisme stable de compensation 

conduirait à transférer une partie du produit issu de la croissance des bases locales à partir de 
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2021 sur les territoires « prélevés » aux territoires sous compensés via la compensation, ce qui 

entrainerait des transferts de fiscalités entre les territoires. Autrement dit, les dynamiques de 

bases pourraient être perdues ou amputées. Par ailleurs, l’effet de la réforme sur le calcul des 

potentiels fiscaux, et donc sur les montants de dotation qui en dépendent, reste encore 

largement inconnu. 

Enfin, même si l’autonomie financière est légalement préservée, l’autonomie fiscale est mise 

à mal, notamment pour les départements qui n’en disposeront plus. En ce sens, la réforme 

constitue également une forme de mise sous tutelle de l’État de certaines collectivités, dont les 

marges de manœuvre seront désormais fortement réduites. 

 

1.3 L’évolution des concours financiers de l’État 

Conformément aux promesses prises au début du mandat, le Gouvernement ne baissera pas 
les concours financiers de l’Etat aux collectivités pour la quatrième année consécutive. Ils 
progressent même à périmètre constant de 4,8 Md€ par rapport à la LFI 2020 (1,5 Md€ en 
excluant la compensation de la baisse des impôts de production). 

Concours financiers de l’Etat (en Md€, format constant) 

 

Dans le détail, des crédits seront provisionnés pour alimenter le « filet de sécurité » sur les 
recettes fiscales du bloc communal et des collectivités d’outre-mer institué dans le budget 
rectificatif 3, le fonds de compensation de la TVA (FCTVA) progressera de 0,55 milliard 
d’euros, et les crédits de paiement sur les dotations d’investissement augmenteront de 0,15 
milliard d’euros. 

Pour soutenir l’investissement local, les collectivités bénéficieront de 4 milliards d’euros en 
2021 dont un milliard d’euros de crédits dédiés à la rénovation thermique des bâtiments 
communaux et départementaux, après avoir obtenu, cette année, un milliard d’euros 
d’autorisation d’engagement supplémentaire de dotation de soutien à l’investissement local 
(DSIL). 

Conjointement, la dotation globale de fonctionnement (DGF) sera stable en 2021, avec 18,3 
milliards d’euros pour le bloc communal et 8,5 pour les départements, soit 26,8 milliards 
d’euros au total. 

Cette stabilité globale se fait tout de même au profit des collectivités bénéficiant des dotations 
de solidarité urbaine et rurale (DSU et DSR) qui augmenteront chacune de 90 millions d’euros, 
mais aussi des communes d’outre-mer, qui récupèrent 17 millions d’euros au nom d’un 
rattrapage de traitement par rapport aux collectivités métropolitaines. 

LFI 2020 PLF 2021

Prélèvements sur recettes 41,25 45,48

Crédits du budget général 3,47 3,91

TVA affectée aux régions et aux départements 4,43 4,54

Total des concours financiers 49,15 53,93
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En revanche, cette année, l’enveloppe normée ne consommera que 50 millions d’euros au titre 
des variables d’ajustement, contre 120 millions l’an dernier. Mis à contribution l’an dernier à 
travers l’inclusion de la DCRTP dans ces variables, le bloc communal est cette fois-ci épargné. 

Les montants de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), de la dotation de 
soutien à l’investissement local (DSIL), de la dotation de soutien à l’investissement des 
départements (DSID) et de la dotation politique de la ville (DPV) seront reconduits au niveau 
de 2020. 

Ces évolutions doivent cependant être regardées avec prudence, et surtout ne doivent pas 
conduire à anticiper de pareilles hausses dans les années à venir. En effet, compte tenu de la 
situation économique décrite supra, il est probable que l’État soit amené à prendre 
d’importantes mesures d’économies dans les prochains textes financiers, qui pourraient se 
traduire par des évolutions moins favorables de dotation, voire des baisses comme cela a déjà 
pu se produire. 

Évolution des dotations de soutien à l’investissement local 

 

 

Le PLF 2021 sera aussi marqué par l’entrée en vigueur de l’acte 2 de la suppression de la taxe 
d’habitation (TH), votée lors de la loi de finances 2020 et des compensations pour les 
collectivités. 80% des foyers ne paient plus la TH sur leur résidence principale. Pour les 20% 
des ménages payant encore cet impôt, l’allègement sera de 30 % en 2021, puis de 65 % en 2022. 
En 2023, plus aucun foyer ne paiera cette taxe sur sa résidence principale pour une perte fiscale 
pour l’Etat de 17 milliards d’euros au total. 

Enfin, l’automatisation du FCTVA (dépenses éligibles de manière automatisée dès leur 
imputation comptable) est bien inscrite dans le texte de loi, avec une mise en place effective 
sous trois ans. 

En M€ 2018 2019 2020 2021

AE CP AE CP AE CP AE CP

Dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR) 961      801      1 046   807      1 046   901      1 046   888      

Dotation de soutien à l'investissement local (DSIL) 614      390      570      504      570      526      570      526      

Dotation politique de la ville (DPV) 143      103      150      111      150      124      150      129      

Dotation à "titres sécurisés" 39         39         40         40         46         46         46         46         
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2 Mantes-la-Jolie : un budget 2021 maîtrisé pour aborder avec 

ambition un nouveau mandat  
 

2.1 Un budget de fonctionnement responsable pour engager les nouvelles 

politiques du mandat en faveur des mantais  
 

2.1.1 Des recettes de fonctionnement optimisées mais qui révèlent une dépendance 

importante de la Ville aux dotations   
 

Le montant des recettes réelles de fonctionnement pour 2021 atteindra 69,2 M€, en légère 

baisse par rapport au BP 2020 (-0,3%), notamment en raison d’hypothèses prudentes sur un 

certain nombre de dotations et de reprises de provisions inscrites pour un montant 

significativement inférieur à celui prévu en 2020. Le détail des principales recettes est présenté 

infra. 

Recettes réelles de fonctionnement 

  

 

La dotation globale de fonctionnement  

La dotation forfaitaire (DF)  

La dotation forfaitaire des villes évolue en fonction de deux facteurs :  

- un éventuel écrêtement appliqué aux communes dont la richesse fiscale est la plus 

importante. Cet écrêtement vient financer l’augmentation des enveloppes de péréquation 

(augmentation notamment de l’enveloppe nationale de dotation de solidarité urbaine en 

2021) ;  

- la variation de population entre deux exercices (population DGF) qui est intégrée. Pour 

l’année 2021, une stabilité de la population DGF est retenue après une très légère baisse en 

2019 et 2020. 

Sur cette base, la Ville de Mantes-la-Jolie devrait percevoir en 2021 un montant de 6,7 M€.  

BP 2020 BP 2021 Variation N/N-1

Atténuations de charges 390 380 -3%

Produits des services 3 186 3 201 0%

Impôts et taxes 30 186 30 019 -1%

Dotations et participations 32 531 32 779 1%

Autres produits de gestion courante 2 113 1 830 -13%

Produits financiers 559 559 0%

Produits exceptionnels 201 380 89%

Reprises sur provisions réelles 220 6 -97%

Total recettes de fonctionnement 69 386 69 154 -0,3%
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La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSUCS)  

Le projet de loi de finances 2021 prévoit une progression de l’enveloppe de DSU de 90 M€ en 

2021 (contre 180 M€ en 2017, 110 M€ en 2018 et 90 M€ en 2019 et 2020). Cette progression 

devrait permettre à la Ville de bénéficier d’une légère augmentation de sa dotation de 0,4 M€, 

portant ainsi le montant de la DSU à 15,9 M€.  

Pour rappel, pour être éligibles à la DSU, les communes de + de 10 000 habitants sont classées 

par ordre décroissant selon un indice synthétique calculé à partir de quatre critères pondérés 

de ressources et de charges (potentiel financier, part de logements sociaux, proportion par 

logement éligible à l’aide personnalisée au logement (APL) et revenu moyen par habitant).  

La dotation nationale de péréquation (DNP)  

La Ville de Mantes-la-Jolie est éligible à la dotation nationale de péréquation car elle répond 

à plusieurs critères :  

- un effort fiscal supérieur à la moyenne (cet effort fiscal est un indicateur de la 

pression fiscale sur le territoire, calculé en fonction des taux appliqués) ; 

- une richesse fiscale plus faible que la moyenne (indicateur calculé à partir des 

bases fiscales).  

L’enveloppe nationale de la dotation est gelée depuis plusieurs années. Ce gel se poursuit en 

2021. Une stabilité est donc également retenue pour la dotation pour 2021 pour la Ville à 

0,5 M€. 

Evolution de la DGF depuis 2015 

 

 

 

Le Fonds de solidarité des communes de la région Ile-de-France 

Le FSRIF est lié à la DSU, puisque les communes classées parmi les 150 premières communes 

éligibles à la DSU en 2017, sont exonérées de contribution au FSRIF pour 2019. 

Depuis 2018 le fonds est limité à 330 M€, seul le jeu interne entre les communes modifie le 

niveau de perception. 

Le calcul du FSRIF est très sensible au rang occupé par la commune, déterminé par un indice 

synthétique (comme pour la DSU). La moindre variation de celui-ci a un impact visible sur le 

montant notifié. Ainsi, la Ville de Mantes-la-Jolie a subi une diminution de rang (-2) en 2019 

diminuant immédiatement de -216 k€ le montant du FSRIF qui lui a été alloué et qui s’est 

établi à 4 486 k€.  

Au regard du haut niveau de volatilité lié aux modalités de calcul du fonds, il est proposé 

d’inscrire pour le budget 2021 une recette de 4,5 M€ au titre du FSRIF. 

En k€ 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 (p)

DGF 20 883          20 794          21 041          21 614          22 029          22 471          23 000             

dont Dotation forfaitaire 8 848           7 571           6 818           6 770           6 648           6 666           6 650               

dont DSU 11 854         13 006         13 962         14 532         15 005         15 508         15 900            

dont DNP 181               217               261               313               376               451               450                  
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La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) 

Contrairement à 2020, la DCRTP n’est pas mise à contribution pour financer l’enveloppe DGF. 

Le montant de DCRTP alloué à la Ville devrait s’établir à environ 0,4 M€. 

Fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) 

Le FDPTP est un fonds géré par le conseil départemental qui répartit le montant entre les 

communes du territoire selon des critères des richesses fiscales. Comme pour la DCRTP, les 

FDPTP ne sont pas mise à contribution cette année pour le financement de l’enveloppe DGF. 

Les FDPTP est une ressource qui a diminué en 2018 et 2019. Une prévision de recette prudente 

à hauteur de 3 M€ est inscrite au budget 2021. 

Attributions de compensation 

Pour mémoire, l’attribution de compensation (AC) est un transfert financier positif ou négatif 

obligatoire entre communes et EPCI. Elle a pour fonction d'assurer la neutralité budgétaire 

des transferts de charges entre l'EPCI et ses communes membres.  

Le solde financier des transferts entre la Ville et la communauté urbaine GPS&O s’établit 

annuellement autour de 300 k€. C’est ce montant qui est retenu dans le BP 2021. Les 

conséquences d’une éventuelle remise en cause du pacte fiscal et son effet sur les montants 

d’AC, voire sur de possibles arriérés à payer, ne sont à ce stade pas intégrées, compte tenu de 

leur incertitude. 

Fiscalité 

Les bases d’impositions 

Depuis 2018, le taux de revalorisation forfaitaire est automatiquement fixé en référence à 

l’évolution de l’inflation constatée entre novembre N-2 et novembre N-1. Pour 2021, il devrait 

donc être quasi nul. Un montant stable des impositions communales est donc retenu pour 

21,6 M€ pour le budget 2021. 

Pour mémoire, les communes ne perçoivent plus de taxe d’habitation à partir de l’année 2021. 

En compensation, elles disposent désormais de la part de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties auparavant affectée aux départements. Chaque commune se voit ainsi transféré le taux 

départemental de TFPB appliqué sur son territoire et conserve le pouvoir de taux sur cette 

nouvelle référence dès 2021. Si le taux voté en 2021 augmente donc facialement pour la 

commune, puisqu’il comprend l’ancien taux départemental, il est en revanche totalement 

inchangé pour le contribuable. 

 
Les taux d’imposition  

Pour la dixième année consécutive, la municipalité n’augmentera pas les taux d’imposition.  

 

2.1.2 La maîtrise des dépenses de fonctionnement se poursuit 
 

Pour 2020, les dépenses réelles de fonctionnement devaient progresser de 8,7 M€ par rapport 

au CA 2019 pour s’établir à 64,2 M€ essentiellement en raison de la progression de la masse 
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salariale et de la majoration de la provision pour dépenses imprévues compte tenu du 

contexte sanitaire et portée à 2,7 M€ (soit +1,5 M€ par rapport au BP 2019). 

 

S’agissant de 2021, les dépenses réelles de fonctionnement devraient s’établir à 62,4 M€, en 

baisse de près de 3% par rapport au BP 2020. 

 

Dépenses réelles de fonctionnement 

  

 

Les charges à caractère général  

Second poste budgétaire en dépenses, elles sont attendues à 18,8 M€ en BP 2020. Elles 

devraient être en baisse de 3% pour le budget 2021, notamment en raisons de baisses de 

budgets votés en 2020 pour faire face à la crise de la Covid-19. 

Cette baisse n’empêchera pas d’initier un certain nombre d’actions nouvelles avec notamment 

le lancement de nouvelles animations quand les conditions sanitaires le permettront. 

Les actions menées dans le cadre de la Cité éducative seront par ailleurs poursuivies et 

renforcées (cf. ci-dessous) et certaines issues de l’opération Quartier d’été seront pérennisées, 

comme l’ouverture de deux accueils collectifs de mineurs (ACM) dans les écoles Jean Monet 

et Les Lavandes pendant les vacances scolaires. S’agissant de l’action culturelle, après son 

lancement en 2020, il est prévu un doublement du projet « Frag’mantes » qui permet à des 

publics scolaires de participer à des visites et ateliers de découverte du patrimoine, en 

partenariat avec l’Education nationale. Dans le cadre des activités menées à l’atelier Chopin, 

la Ville soutiendra la production d’un album des jeunes artistes de l’atelier, et créera une 

nouvelle offre d’atelier de danse hip hop / afro pour les adolescents.  

 

 

 

 

 

 

 

En k€ BP 2020 BP 2021 Variation N/N-1

Charges à caractère général 18 836 18 269 -3%

Dépenses de personnel 36 406 36 358 0%

Atténuations de produits 0 25 -

Autres charges de gestion courante 3 852 3 849 0%

Charges financières 1 363 1 375 1%

Charges exceptionnelles 543 573 6%

Dotations aux amortissements et provisions 451 451 0%

Dépenses imprévues 2 700 1 500 -44%

Total dépenses de fonctionnement 64 152 62 400 -2,7%



18 
Ville de Mantes-la-Jolie Rapport d’Orientations Budgétaires 2021 

 

Les dépenses de personnel 

Premier poste budgétaire de la collectivité, les charges de personnel sont maitrisées en 2021 

avec une stabilité attendue par rapport au budget 2020. Malgré une augmentation mécanique 

liée au GVT, les efforts en terme de gestion des emplois et des compétences permettront de 

Zoom : Les actions lancées dans le cadre de la Cité éducative 

Labellisée Cité Éducative en 2019, la Ville a construit un plan d’actions triennal 

ambitieux avec l’Éducation Nationale, jusqu’en 2022. 

La construction d’un écosystème éducatif a ainsi été amorcée, associant en plus les 

associations des champs scolaire, culturel et sportif, le Conseil départemental et 

notamment les secteurs d’action sociale et pôle enfance/jeunesse, la Caisse 

d’Allocations Familiales, et les parents d’élèves autour et en complémentarité des 

dispositifs existants. 

La cité éducative s’est ainsi saisie de l’opportunité triple : 

 De créer un réseau éducatif et une logique de parcours à l’échelle du territoire 

 De réussite des jeunes, dans un environnement stimulant et sécurisant 

 Pour les parents d’être au cœur de l’éducation et de la réussite de leurs enfants. 

L’année 2020 aura permis le lancement de nombreuses actions en direction des 

bénéficiaires : le tutorat pensé pour favoriser la transposition des savoirs aux plus 

jeunes, l’extension du CLAS, l’ouverture de la cinquième classe passerelles à l’école 

Les Glycines, l’initiation au jeu d’échecs en temps scolaire comme un outil ludique 

d’apprentissage autour des sciences et des méthodes de concentration et de stratégie. 

Par ailleurs, « l’été éducatif mantais » a pu bénéficier à près de 6000 jeunes Mantais qui 

ont ainsi profité d’un apport basé sur la continuité des apprentissages, autour du sport, 

de la culture, de l’accompagnement scolaire et du ludique. 

L’année 2021 permettra la poursuite du déploiement de la Cité Educative, par le 

développement d’une réponse pédagogique aux problématiques sanitaires, favorisant, 

d’une part, la mobilisation des établissements de formation para-médicales qui 

fourniront des élèves-stagiaires, et, d’autre part en sensibilisant les parents aux soins 

paramédicaux proposés pour la réussite de leurs enfants. De même, l’ouverture 

culturelle et sportive systématique a été souhaitée en direction d’un large public 

élémentaire, avec pour objectif de lui élargir le champ des possibles.  

Prolongement des orientations souhaitées autour de la lisibilité de l’offre socio-

éducative, un « kit de la Cité éducative » pensé comme un outil concret sera par 

ailleurs travaillé dès cette année. 

Ce plan triennal représente un budget global prévisionnel de 1,8 M€, sur lequel 1,3 M€ 

de subventions seront sollicitées au cours des 3 années, spécifiquement pour les 

actions nouvelles de la Cité Educative. 
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contenir la masse salariale à un niveau de 36,4 M€. Plus de détail sur les dépenses de personnel 

sont fournis infra. 

Les subventions de fonctionnement 

Élément prépondérant des autres charges courantes, les subventions de fonctionnement 

octroyées par la Ville s’établiraient à 3,0 M€, stables par rapport au BP 2020. 

Pour 2021, les subventions aux associations sont budgétées pour un montant comparable à 

celui versé en 2020. Une subvention d’équilibre pour le CCAS est par ailleurs conservée à 

hauteur de 0,4 M€. 

Les indemnités et frais de mission des élus sont inscrits en légère baisse à un montant de 

0,4 M€.  

Charges financières 

L’optimisation du coût de la dette a permis de diminuer les intérêts de la dette en 2019 en 

raison du bas niveau des taux de marché. 

Lorsqu’un emprunt bancaire est remboursé par anticipation, c’est-à-dire avant la fin de son 

extinction, l’emprunteur doit payer des indemnités de remboursement anticipées. Ces 

indemnités sont venues impacter à la hausse les charges financières en 2017 et 2018. La 

restructuration de l’encours de dette a pris fin en 2019, diminuant d’autant la charge afférente 

d’environ 5,5 M€. 

Les charges financières pour 2021 s’établiront à 1,4 M€ en légère hausse par rapport à ce qui 

était prévu au budget 2020, mais cohérentes avec l’échéancier de remboursement de la dette. 

 

2.1.3 Une capacité d’autofinancement en baisse faciale, mais qui devrait être d’un 

montant comparable à celle de 2020 après reprise des résultats 
 

Capacités d’autofinancement brute et nette 

 

Pour rappel, elle correspond à l’excédent dégagé de la section de fonctionnement, soit les 

recettes réelles de fonctionnement (hors cessions d’actifs) diminuées des dépenses réelles de 

fonctionnement (charges financières comprises) et est affectée à la couverture des dépenses 

d’investissement (en priorité, le remboursement de la dette).  

La comparaison des montants d’autofinancement entre le BP 2021 et les années 2019 et 2020 

est malaisée en raison du vote du budget avant la reprise des résultats de l’année précédente. 

Ainsi l’épargne brute pour les années 2019 et 2020 est gonflée du montant de résultat de 

fonctionnement reporté, qui, pour mémoire, atteignait 8,1 M€ en 2020. Si le montant entre 2020 

et 2021 diminuerait en apparence, passant de 13,3 M€ à 6,8 M€, il devrait s’avérer être 

comparable après reprise des résultats 2020, voire légèrement supérieur, signe des efforts de 

En k€ CA 2019 BP 2020 BP 2021

Epargne brute (CAF) 15 856 13 337 6 754

Amortissement du capital de la dette existante 5 267 5 238 5 503

Epargne nette (CAF nette) 10 589 8 099 1 251
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maîtrise des dépenses de fonctionnement engagés par la collectivité (cf. graphique ci-

dessous). 

Capacité d’autofinancement depuis 2015 

 

Avant même reprise des résultats 2020, l’épargne brute 2021 reste positive et permet 

d’honorer le remboursement de l’amortissement du capital de la dette et la poursuite du haut 

niveau de financement de l’investissement sur fonds propres, avec recours limité aux 

ressources bancaires. 

 

2.2 Structure et évolution des effectifs 
 

2.2.1 L’évolution des rémunérations 
 

2.2.1.1 Des dépenses de personnel maitrisées et redéployées sur des secteurs prioritaires 

Le ratio des dépenses de personnel en 2019 est de 55 % des dépenses de fonctionnement contre 

57,7% pour la moyenne de la strate. Sur la base des éléments des trois derniers comptes 

administratifs, les dépenses de personnel atteignent : 

- En 2016 : 36 289 083 € (+0,3 %) 
- En 2017 : 33 979 161 € (-6,3 %) 
- En 2018 : 32 786 734 € (-3,6 %) 
- En 2019 : 33 496 536 €  (+2,16 %) 
- En 2020 : 24 542 528 € (à fin septembre)  

Ces dernières années, la politique de ressources humaines menée par la Ville a conduit à une 

maîtrise des dépenses de personnel. Entre 2016 et 2019, les dépenses de personnel ont baissé 

de 7%. Ainsi, la Ville a déployé une politique active de gestion prévisionnelle des emplois, des 

effectifs et des compétences (GPEEC) permettant de dégager des marges de manœuvre en 

matière de masse salariale qui ont été redéployées vers les emplois identifiés dans les secteurs 

prioritaires. 

 -
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Les éléments chiffrés pour l’année 2020 témoignent de cette évolution avec des recrutements 

dans le domaine de la sécurité et de la tranquillité publique ou de la redynamisation du centre-

ville.  

Effectifs de la ville depuis 2018 

 

 

L’évolution des effectifs au sein de la Ville est le reflet des pyramides des âges détaillés ci-

après. En effet, les départs en retraite concernent majoritairement les agents fonctionnaires là 

où les contractuels permanents se situent principalement dans la tranche d’âge des 25-39 ans. 

Du fait des réorganisations de service, certains départs n’ont pas été remplacés.  

La baisse des contractuels non permanents s’explique par une politique volontariste de la 
collectivité de dé-précarisation du personnel. En effet, la collectivité a ouvert vingt-et-un 
postes (21) permanents afin d’assurer un renfort du personnel dans les accueils collectifs de 
mineurs.  

 

Evolution des départs en retraite des fonctionnaires 

 

 

Année 2018 2019 2020
Evolution 

2020-2019

Fonctionnaires 557 553 527 -5%

Contractuels permanents 250 260 270 4%

Contractuels non 

permanents
273 249 244 -2%

EFFECTIF TOTAL 1 080 1 062 1 041 -2%
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Pyramide des âges des fonctionnaires 

 

 

 

Pyramide des âges des contractuels permanents 

 

  

 

2.2.1.2 Des effectifs en mutation avec l’apparition de nouveaux métiers impliquant de renforcer 

l’attractivité de la collectivité 

 

Dans les années à venir, les effets de la pyramide des âges de la Ville vont s’accentuer avec 

une proportion de plus en plus importante d’agents en âge de partir à la retraite. Dès lors, et 

en lien avec la réorganisation des services de la Ville, l’année 2021 sera marquée par de 

nouveaux besoins en matière de recrutement conformément aux choix opérés par les Elus et 

au regard des réformes législatives et réglementaires de plus en plus denses.  

Pour ce faire et afin de corréler la rémunération aux choix stratégiques et de renforcer son 

attractivité, la collectivité s’est engagée dans la refonte de son système de rémunération à 

travers la réforme du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP). Cette réforme impactera 

nécessairement les dépenses de personnel dans les années à venir.  
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Enfin, la Ville doit prendre en compte les effets de la loi de transformation de la fonction 

publique du 6 août 2019 dont la mise en œuvre se poursuit jusqu’en 2022. Des dispositifs tels 

que la rupture conventionnelle ou l’indemnité de précarité ont un impact sur le BP 2021. 

 

2.2.2 L’évolution des avantages en nature 
 

Les avantages en nature résultent de la mise à disposition ou de la fourniture par l’employeur 

d’un bien ou service à l’agent lui permettant de faire l’économie des frais qu’il aurait dû 

normalement supporter. 

2.2.2.1 Logements de fonction 

Actuellement, onze (11) logements sont concédés pour nécessité absolue de service (NAS) et 

trente-six (36) sous le régime de la convention d’occupation précaire avec astreinte (COP/A) 

parmi ceux-là dix (10) logements ne sont pas occupés. Trois (3) autres logements ne sont pas 

affectés à un emploi et non occupés.  

2.2.2.2 Restaurant inter-entreprises 

La contribution de l’employeur au Restaurant Inter-Entreprises au BP 2020 a été de 65 000 €. 

20 340 € ont été versés à fin septembre (effet COVID avec une fermeture du RIE de mi-mars à 

fin juin 2020 puis en août 2020). 

2.2.2.3 Politique sociale 

2.2.2.3.1 Des dispositifs de complémentaire santé et de prévoyance proposés aux agents 

Les agents de Mantes-la-Jolie bénéficient grâce à la Ville d'un contrat de groupe pour la 

complémentaire santé leur permettant d’accéder à des tarifs préférentiels.  

Un dispositif identique est proposé pour la prévoyance (maintien de salaire) avec une 

participation de la Ville à hauteur de 1 993 € en 2020.  

2.2.2.3.2 Subvention du Comité des œuvres sociales 

355 000 € ont été prévus et versés en 2020 au titre de subvention pour le Comité d’œuvres 

sociales et la prévision 2021 est fixée à 365 000 euros. 

 

2.2.3 L’évolution du temps de travail 
 

2.2.3.1 Temps de travail 

Le recours au temps partiel par des agents occupant des postes à temps complet concerne 

7,5 % du personnel permanent de la Ville.  

2.2.3.2 Un absentéisme en baisse depuis plusieurs années, fruit d’une politique volontariste 

Le taux d’absentéisme est évalué à 9,4 % en 2019 contre 9,2% en moyenne sur l’ensemble des 

collectivités territoriales. Il était de près de 17% en 2018. La poursuite des actions de lutte 

contre l’absentéisme et d’amélioration des conditions de travail à travers la prévention des 

risques professionnels ont permis l’inflexion de cet indicateur. De plus, afin d’améliorer la 

qualité de vie au travail, la Ville met en place le télétravail pour les agents qui en font la 

demande. Ce dispositif est basé sur la notion de double volontariat (agent/encadrant). Il 

permet de réduire les facteurs stress-fatigue-risques liés aux déplacements domicile-travail, 
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une meilleure articulation vie privée/vie professionnelle ainsi qu’un maintien dans l’emploi 

d’agents en situation de handicap, pathologie lourdes ou maternité. 

 

2.2.4 Un effectif largement féminin mais qui présente des disparités selon les 

filières 
 

Les effectifs féminins représentent les deux tiers de l’effectif total de la Ville. 

Une analyse par filière fait apparaitre une population majoritairement masculine dans les 

filières techniques pour les agents titulaires.  

A contrario, parmi les agents contractuels, les effectifs sont féminins au sein de la filière 

technique, majoritairement positionnés sur des missions d’entretien des locaux et au sein des 

écoles. 

Dans les autres filières, les femmes sont largement représentées au sein des effectifs. Une 

analyse par poste montre que les femmes sont également présentes parmi les postes 

d’encadrement y compris au niveau de l’encadrement supérieur. 

Zoom : La mise en place du télétravail au sein de la collectivité 

Alors qu’il a été largement expérimenté pendant la crise sanitaire et la période de 

confinement pour assurer la continuité du service public, le télétravail sera mis en 

œuvre pour les agents de la collectivité à partir du mois de décembre 2020. 

Ce déploiement répond à quatre objectifs principaux : l’amélioration de la qualité de 

vie par un meilleur équilibre entre vie privée et vie professionnelle, la limitation des 

transports et donc la diminution de la pollution associée, le renfort de l’attractivité de 

la commune dans le cadre de futurs recrutements et la responsabilisation des agents. 

Le recours au télétravail dans la fonction publique est encadré par l’article 133 de la loi 

n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire, à l’amélioration des 

conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique et le décret 

n°2016-151 du 11 février 2016 portant organisation du télétravail dans la fonction 

publique. 

Le déploiement du télétravail pour les agents de la ville se fera donc dans ce cadre 

législatif, avec une charte adoptée à l’unanimité en comité technique qui vient préciser 

le champ d’application et l’entrée en vigueur du dispositif, les procédures de 

demandes et de contractualisation, les formes et modalités générales, les équipements 

nécessaires, les principes en matière d’hygiène, santé, sécurité et prévention des 

risques professionnels et le bilan annuel qui en sera fait. 

Ainsi, pour les agents aux activités éligibles au télétravail et qui en feront la demande, 

la possibilité d’une journée de télétravail par semaine pourra leur être accordée. 

Un bilan final sera systématiquement prévu à la fois pour chaque agent télétravailleur 

avec son supérieur hiérarchique et au niveau de l’organisation de la Ville par la 

direction des ressources humaines et la direction des systèmes d’information. 
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Répartition des effectifs femmes-hommes (fonctionnaires) 

 

Répartition des effectifs femmes-hommes (contractuels permanents)
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Répartition par filière des fonctionnaires 

 
 

 Répartition par filière des contractuels permanents 

 

 

À travers les politiques qu’elle met en place, la collectivité veille à promouvoir l’égalité 

entre les femmes-hommes y compris grâce aux politiques de ressources humaines déployées. 

2.3 Des investissements appelés à se développer au fur et à mesure du 

déploiement des grands projets du mandat 
 

2.3.1 Un niveau d’endettement maîtrisé, dont l’évolution dépendra du niveau du 

résultat 2020 
 

La diminution de l’endettement engagée depuis 2011 (- 42,6 M€) a été amplifiée à partir de 

2018.  
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A l’issue de la sécurisation en 2018 de deux swaps, la Ville de Mantes-la-Jolie n’a pas eu 

recours à l’emprunt en 2019 ni en 2020, préférant mobiliser son fonds de roulement lui 

permettant de poursuivre son désendettement tout en continuant d’investir sur ses propres 

fonds.   

Le stock de la dette au budget principal de la commune devrait s’établir à 51,8 M€ au 31 

décembre 2020 contre 57,0 M€ au 31 décembre 2019, soit une baisse d’environ 5,2 M€.  

La capacité de désendettement de la commune diminuerait de nouveau et s’établirait à 3,9 

années en 2020 en raison de la diminution de l’encours de dette par l’absence d’emprunt et 

par l’augmentation de l’épargne brute. 

 

Encours de dette depuis 2015 

 

 

Pour 2021, et compte tenu des prévisions de dépenses d’investissement, des recettes 

anticipées, de l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement, et une fois prises 

en compte les opérations d’ordre, la section d’investissement est déséquilibrée à hauteur de 

8,3 M€, ce qui signifie que l’emprunt d’équilibre devrait se situer à ce montant. 

À ce stade, cet endettement est largement le résultat de l’adoption sur un rythme calendaire, 

c’est-à-dire en décembre, du budget primitif, pour la première fois depuis le BP 2016. En effet, 

le BP 2021 sera voté sans reprise des résultats de l’exercice 2020. Cette précision a son 

importance dans la mesure où l’équilibre des budgets successifs depuis 2016 reposait sur la 

marge, souvent importante, constatée en exécution l’année précédente. Pour mémoire, le 

montant de reports de 2019 sur 2020 atteignait ainsi 18 M€, dont 10 M€ affectés à la section 

d’investissement et le solde à la section de fonctionnement. Si un tel montant devait de 

nouveau être reporté de 2020 sur 2021, il suffirait ainsi à combler le déficit d’investissement, 

sans qu’il y ait besoin de recourir à l’endettement. 
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Profil d’extinction de la dette simulée 

 
 
Cet emprunt d’équilibre à 8,3 M€ permettrait de limiter la hausse du niveau d’endettement 
de la Ville à 54,4 M€ fin 2021, voire de poursuivre le désendettement si l’emprunt prévisionnel 
d’équilibre ne s’avérait pas nécessaire en exécution. 

Le profil d’extinction de la dette compte tenu de cet emprunt d’équilibre est non linéaire et 

induit un pic de remboursement d’annuité pour 2022. 

Profil du remboursement de la dette simulée 
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2.3.2 Des recettes d’investissement attendues en hausse 

 

Les recettes d’investissement au CA 2019 (hors dette et hors reprise de résultat) s’établissent 

à 5,5 M€.  

Recettes d’investissement hors dette et reprise de résultat 

 

 

Les recettes 2020 sont attendues en hausse par rapport au compte administratif 2019 à 7,5 M€ 

contre 5,4 M€, notamment en raison de la perception du solde de plusieurs subventions 

(dotations politique de la ville pour l’école Uderzo, subventions départementales pour 

l’aménagement des quartiers Peintres-Médecins Nord et la crèche des Petits Artistes) et de 

nouvelles subventions, notamment pour l’acquisition d’une maison médicale.  

S’agissant de 2021, les recettes d’investissement réelles hors dettes et reprise de résultat 

devraient s’établir à 7,9 M€ en progression par rapport au BP 2020, notamment en raison de 

produits de cessions attendus en hausse à 1,6 M€ au total (vente prévue d’appartements au 

Val Fourré et en Bords de Seine, ainsi que d’un pavillon et d’un terrain nu Chemin des 

Closeaux). Pour rappel, le montant inscrit au budget 2020 était de 0,4 M€ très inférieur en 

raison du retard pris dans les différentes procédures de vente à la suite du confinement. Les 

subventions d’investissement sont également attendues en hausse de plus de 0,6 M€ en raison 

notamment des premiers financements attendus pour les opérations liées au second plan de 

rénovation urbaine. 
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2.3.3  Des dépenses d’investissement importantes pour initier les premiers grands 

chantiers du mandat 

 

Depuis plusieurs années, la Ville a fortement investi pour son territoire afin de garantir et 

développer le haut niveau de service public rendu à la population. À ce titre, la collectivité 

s’est attachée dans un cadre budgétaire maîtrisé à renforcer ses actions et à développer de 

nouveaux programmes d’investissement pour le développement de son territoire et renforcer 

son attractivité. 

Les dépenses d’investissement (hors dette) s’établissent à 14,0 M€ (soit 315,8 €/hab) au CA 

2019. Le montant inscrit au budget 2021 est en progression significative par rapport à 

l’exécution 2019 et s’établit à 17,4 M€. C’est le signe de la volonté de continuer à investir 

fortement dans notre Commune pour améliorer le cadre de vie et préparer l’avenir.  

Zoom : Le second plan de rénovation urbaine 

Coordonnée par l’Agence nationale pour le renouvellement urbain (ANRU), le 

renouvellement urbain dans les quartiers de la politique de la ville (QPV) se traduit 

par le déploiement d’un ensemble d’opérations destinées à améliorer l’habitat, 

promouvoir la mixité sociale, désenclaver les quartiers et stimuler le développement 

économique grâce à des opérations de destruction-reconstruction, de réhabilitation et 

de relogement des habitants. 

10 milliards d’euros au total devraient être mobilisés pour le second plan de 

rénovation urbaine qui concerne 480 quartiers, dont Mantes-la-Jolie. Un ensemble 

important de projets au cœur du quartier du Val-Fourré est donc prévu, avec pour 

objectifs d’améliorer le cadre de vie, les conditions d’habitat et le dynamisme 

économique du secteur. 

Au total ce seront près de 50 M€ d’investissements qui seront engagés dans les 

opérations prévues sur les 5 prochaines années, cofinancés par la Ville, le département, 

la région et l’ANRU. À ce jour les discussions continuent avec l’Etat pour accélérer le 

calendrier. La volonté de la ville est de commencer rapidement les opérations. 

Parmi les opérations urbaines de grandes envergures : construction d’un gymnase 

rayonnant sur la Plaine des sports, d’un nouveau groupe scolaire et complexe sportif 

Chénier, restructuration et extension des écoles Colette Rousseau Jonquille et Bleuets, 

restructuration du « Cube », restructuration du parking Clémenceau… Ces actions 

sont dans la lignée des opérations menées lors du premier programme de rénovation 

urbaine mais vont s’attaquer à des secteurs encore plus dégradés. Elles témoignent de 

la transformation progressive du quartier du Val Fourré, et de l’attention que porte la 

commune à l’environnement de ses habitants, première condition de leur intégration. 
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Dépenses réelles d’investissement (hors dette) 

 

Le montant 2021 en baisse par rapport à 2020 s’explique par la fin d’opérations de travaux 

importantes, notamment l’aménagement du square Brieussel-Bourgeois ou la rénovation de 

la façade du musée de l’Hôtel-Dieu. 

La Ville a effectué pour le compte de la CU GPS&O des investissements à hauteur de 2,9 M€ 

en 2019. 1,4 M€ de travaux sont prévus au budget 2021, en ligne avec le BP 2020. 

 

 
Les dépense d’équipement en 2021 devraient s’établir à 14,7 M€, soit 84 % des dépenses réelles 

d’investissement hors charge de la dette. Un certain nombre de projets d’envergure seront 
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Zoom : La construction d’un parcours d’interprétation touristique et culturel 

Dans la continuité de sa politique en faveur de la valorisation du centre-ville, la 

commune souhaite lancer un parcours d’interprétation touristique et culturel dont les 

premiers travaux seront initiés en 2021. 

Ce parcours, par la mise en place d’une promenade pédestre sur les points historiques 

et culturels importants de la ville, aura pour objectif de mettre en valeur le riche 

patrimoine de Mantes, de renforcer la facilité de la circulation piétonne et de faire le 

lien avec les principaux évènements tenus en centre-ville. 

Grâce à un tracé au sol, un balisage et un plan digital, le parcours proposera un circuit 

autour d’une quinzaine de stations patrimoniales qui seront présentées par une 

nouvelle signalétique locale et mis en valeur (mis en lumière par exemple). 

Le projet prioritairement destiné aux touristes locaux excursionnistes principalement 
d’Île-de-France ou de Normandie ou croisiéristes permettra ainsi l’amélioration de 
l’attractivité du centre-ville et devrait bénéficier à tout l’écosystème économique et 
culturel de la ville. 
 
450 000 € d’investissement à ce titre sont prévus au budget 2021. 
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poursuivis ou lancés cette année et détaillés infra, signe de la volonté de la Ville de continuer 

à investir pour offrir le meilleur service et la meilleure qualité de vie à ses habitants. D’autres 

actions de modernisation ou de mise à niveau des équipements seront par ailleurs engagées, 

par exemple sur plusieurs équipements sportifs avec la réfection de la toiture du gymnase 

Dantan, du caniveau en bord de piste du stade Jean-Paul David, le lancement d’études pour 

le changement des bulles des courts de tennis et la rénovation du chalet Voile. Des outils en 

faveur de la smart city, qui permettent d’utiliser les technologies de l’information et de la 

communication pour améliorer la qualité des services urbains ou réduire leurs coûts, 

notamment par l’analyse de données, seront déployés, notamment au niveau de 10 caméras 

de surveillance. 

 

 

Les projets ambitieux de la Ville en matière de travaux continueront d’être réalisés au travers 

notamment des opérations suivantes pour 2021 :  

- Le belvédère ouest avec le lancement des études opérationnelles de la 2ème phase 

de transformation de l'entrée de ville: requalification et aménagements des espaces 

publics et connections des mobilités douces (passerelle notamment), attractivité du 

centre-ville et mise en valeur de la Collégiale par ses approches 

- Les travaux sur la Collégiale Notre-Dame avec notamment des travaux structurels 

de restauration, de confortation et de mise hors d’eau définitive du chevet de ce 

patrimoine historique classé prévus cette année ; 

- Les travaux d’aménagement des îles et la requalification de l'entrée du Parc des 

Expositions et ses abords. Cette première étape se traduit par la mise en place d'un 

module innovant respectueux des enjeux environnementaux du site et par un 

traitement paysager des espaces extérieurs ; 

- La rénovation des parkings, et notamment la poursuite des travaux au niveau du 

parking Clémenceau. 

Zoom : Le développement d’une nouvelle structure périscolaire et de loisirs 

Dans le quartier des Garennes, les enfants de 6 à 11 ans sont aujourd’hui accueillis 

dans les locaux du Centre de Vie Sociale (CVS) des Garennes. Sur le long terme, cette 

cohabitation devient problématique et nécessite la création d’un accueil collectif de 

mineurs clairement identifié au sein d’un local dédié dans le même quartier. La 

réalisation de ce projet, destiné à améliorer durablement la qualité de l’accueil et la 

diversité des activités proposées aux enfants, conduira également à un redéploiement 

d’activités au sein du CVS des Garennes à destination des familles. 

Sur le long terme, l’objectif est de proposer une structure conçue spécifiquement pour 

la fonction des accueils de loisirs, d’ainsi apporter un meilleur confort aux utilisateurs 

(enfants, animateurs) du futur équipement et donc de concourir à la réussite éducative 

des élèves du quartier prioritaire du Val Fourré en leur proposant une structure 

adaptée et de qualité. 

50 000 € de frais d’études au budget sont prévus pour initier le projet dès 2021. À terme, 
ce sont donc 20 enfants présents les mercredi, 50 pendant les petites vacances et 80 au 
cours de l’été qui verront leur conditions d’accueil nettement améliorées. 



33 
Ville de Mantes-la-Jolie Rapport d’Orientations Budgétaires 2021 

 

Par ailleurs, les investissements « courants » se poursuivent : 

- Travaux et équipements des bâtiments communaux, notamment le 

commencement des travaux d’isolation de l’hôtel de ville ; 

- Travaux et équipements des écoles, avec notamment des travaux importants 

prévus pour la rénovation des sanitaires ; 

- Travaux et équipements des crèches ; 

- Travaux dans les équipements culturels, avec notamment la remise à niveau du 

cinéma le Chaplin et la résidence des Artistes (Collectif 12) pour renforcer 

l’attractivité culturelle de la Ville ; sur ce dernier lieu culturel, une étude 

programmatique sera par ailleurs lancée pour étudier une transformation 

ambitieuse (amélioration fonctionnelle, agrandissement potentiel…) ; 

- Modernisation des équipements réseau et informatique de la commune, avec par 

exemple le déploiement d’outils favorisant le télétravail (systèmes de 

visioconférences) ; 

- Provisions pour d’éventuelles acquisitions foncières, avec la mise en œuvre 

assumée d’une stratégie foncière ambitieuse pour le centre-ville afin de renforcer 

son attractivité. Cette stratégie sera complétée par la création d’une médicale en 

centre-ville pour répondre aux besoins d'offre de soins. Cette nouvelle installation 

sera implantée en rez-de-chaussée d'un nouvel immeuble de logements du centre-

ville, rue de Lorraine. L'acquisition du volume aménagé est programmé au 1er 

trimestre 2021 (sous couvert des délais de livraison liés à la crise sanitaire). Enfin, 

des travaux d'aménagement de l'Office du Commerce pour une ouverture au 

printemps 2021 sont prévus avec pour but de mieux soutenir le commerce de 

proximité. 

 

2.4 Budget annexe de la Zone d’Activité Commerciale (ZAC) des Bords de 

Seine 
 

Comme indiqué en 2020, la ZAC entre dans sa dernière phase. L’objectif de réaliser une 

opération d’aménagement globale sur l’ensemble de ce secteur (ZAC et hors ZAC) est toujours 

d’actualité et les réflexions se poursuivent. 

 

Aucune opération financière n’est prévue en 2021. 
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CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES - ADMISSION EN NON VALEUR ET EN
CRÉANCES ÉTEINTES

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-16)

Le  Trésorier  de  Mantes-la-Jolie  a  transmis  à  la  Ville  un  état  de  produits dont  les
recouvrements n’ont pas pu être effectués et un état sur les créances éteintes.

Le premier état correspond à des produits portant sur la période 2011 à 2019 et les
motifs de non recouvrement sont divers : montants inférieurs au seuil des poursuites,
PV carence, usagers décédés et combinaison infructueuse d’actes. Le montant total est
de 32 391,13 euros. 

Le  second  état  correspond  à  des  produits  portant  sur  la  période  2014  à  2018  et
constituant  des  créances  éteintes  pour  un  montant  de  3 897,47  euros.  Ces cas
s’imposent à la collectivité.

Il est précisé que l’admission en non-valeur prononcée par le Conseil Municipal et la
décharge demandée par le Trésorier Municipal ne font pas obstacle à l’exercice des
poursuites,  la  décision  prise  en  faveur  du  comptable  n’éteignant  pas  la  dette  du
redevable.

Par  conséquent,  il  est  demandé au Conseil  Municipal  d’admettre en non-valeur un
montant de 32 391,13 euros et en créances éteintes un montant global de 3 897,47 euros.

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction budgétaire M14,

Vu les états des créances irrécouvrables et éteintes transmis par le Trésorier Principal
de Mantes-la-Jolie pour lesquelles il a été demandé l’admission en non-valeur et en
créances éteintes,

Considérant que les crédits sont inscrits au budget,



Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Adopté à l'UNANIMITÉ 

DECIDE :

- d’admettre en non-valeur les créances figurant sur la liste transmise par le Trésorier
Principal de Mantes-la-Jolie pour un montant de 32 391,13 euros,

- d’admettre en créances éteintes les créances figurant sur les documents transmis par
le Trésorier Principal de Mantes-la-Jolie pour un montant de 3 897,47 euros.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125589-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET
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RÉGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-17)

La  rémunération  des  fonctionnaires  territoriaux  est  composée  d’un  traitement
indiciaire auquel s’ajoutent des primes et indemnités instituées par un texte législatif
ou réglementaire et transposées par l’assemblée délibérante de la collectivité sur la base
d’équivalences avec certains corps de la fonction publique de l’État.

Cette dernière composante est le régime indemnitaire.

La collectivité, dans ses délibérations des 20 novembre 2006 et 22 mai 2017, a défini la
liste des bénéficiaires comme suit :

1- les agents titulaires et stagiaires 
2- les agents contractuels recrutés sur la base de l’article 3-3 (ancien article 3 alinéa

3, 4  et  5  de  la  loi  du  26  janvier  1984  modifiée)  et  occupant  des  postes  de
direction et d’encadrement, sauf dispositions contraires mentionnées dans les
contrats,

3- les  agents  contractuels  recrutés  sur  la  base  de  l’article  3-1  :  remplacement
temporaire de fonctionnaires ou d’agents contractuels,

4- les agents contractuels recrutés sur la base de l’article 3-2 : vacance temporaire
d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire pour les besoins de
continuité de service.

Aussi, afin d’instaurer au sein de la commune un régime indemnitaire, conforme au
principe de parité tel que prévu par l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984, et ce dans
l’attente  de  la  mise  en place  du RIFSEEP (Régime Indemnitaire  tenant  compte  des
Fonctions,  des  Sujétions,  de  l'Expertise  et  de  l'Engagement  Professionnel),  il  est
proposé  de  compléter  la  liste  des  bénéficiaires  du régime indemnitaire  aux agents
contractuels recrutés sur la base de l’article 110 de la loi  du 26 janvier 1984 modifiée,
sans toutefois dépasser 90 % du montant maximum du régime indemnitaire institué
par délibération et servi :

- au fonctionnaire titulaire de l’emploi administratif fonctionnel le plus élevé,
- ou du grade administratif le plus élevé dans la collectivité.

L’autorité  territoriale  fixera,  par  arrêté,  le  montant  individuel  des  primes  versées  à
chaque  agent  en  fonction  notamment  de  critères  inhérents  aux  missions  du  poste
occupé.

Par  conséquent,  il  est  demandé  au  Conseil  Municipal  de  compléter la  liste  des
bénéficiaires aux agents contractuels recrutés sur la base de l’article 110 de la loi du
26 janvier  1984 modifiée et  de  leurs  attribuer un montant individuel  sans  toutefois
dépasser 90 % du montant maximum du régime indemnitaire institué par délibération
et servi au fonctionnaire titulaire de l’emploi administratif fonctionnel le plus élevé ou
du grade administratif le plus élevé dans la collectivité.



DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de
l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,

Considérant qu’il convient d’instaurer au sein de la commune un régime indemnitaire
conforme au principe de parité tel que prévu par l’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier
1984 et ce dans l’attente de la mise en place du RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant
compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel),

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par  38  voix  POUR,  1  voix  contre  (Monsieur  Thierry  GONNOT),  4  abstentions
(Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed MMADI,
Madame Binta SY) 

DECIDE :

- de compléter la liste des bénéficiaires aux agents contractuels recrutés sur la base de
l’article 110 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée,

- d’attribuer un montant individuel aux agents recrutés sur la base de l’article 110 de la
loi du 26 janvier 1984 modifiée, sans toutefois dépasser 90 % du montant maximum du
régime indemnitaire institué par délibération et servi :

- au fonctionnaire titulaire de l’emploi administratif fonctionnel le plus élevé,
- ou du grade administratif le plus élevé dans la collectivité.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125333-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET



DEPARTEMENT DES
YVELINES

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



TABLEAU DES EFFECTIFS

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-18)

Les  effectifs  de  la  collectivité  étant  par  nature  fluctuants,  car  liés  aux  besoins  des
services  ainsi  qu’à  l’évolution réglementaire  des  carrières  des  agents  territoriaux,  il
convient de mettre régulièrement à jour le tableau des effectifs.

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique  Territoriale,  les  emplois  de  chaque
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Par ailleurs, le projet de modernisation de  la Ville, accompagné d’une réorganisation
des services faisant suite à l’installation du nouveau Conseil Municipal du 25 mai 2020,
entraîne des créations de poste ainsi  que des évolutions sur le  contenu de certains
postes administratifs opérationnels et d’encadrement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet
et non complet nécessaires au fonctionnement et à la réorganisation des services de la
collectivité. 

1. L’intensification  des  missions  sur  le  périmètre  juridique  et  de  la  commande
publique  nécessite  de  créer  le  poste  d’Assistant(e)  de  direction
coordonnateur/coordonnatrice des activités administratives et projets. Les principales
missions attachées à ce poste consistent à apporter une aide permanente à la direction
et  ses  services  sur  les  dossiers  stratégiques  en  termes  d’animation,  de  gestion,
d’amélioration  continue  de  l’organisation  fonctionnelle,  de  communication
d’information, de suivi des dossiers, d’accueil et de classement. 

Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire du cadre d’emplois des
attachés, grade de catégorie A, inscrit au tableau des effectifs.

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées
par un contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article 3-3 de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Il devra dans ce cas justifier d’un diplôme de niveau 6
de type Master II ou d’une expérience professionnelle significative dans des fonctions
similaires en matière d’action publique territoriale.

Par ailleurs,  il  convient de créer et de rattacher à la  Direction un poste de référent
financier  et  budgétaire  ouvert  aux  catégories  B,  chargé  des  affaires  budgétaires  et
financières des services de la Direction. 

2. Le cumul des réformes juridiques entraîne une explosion des normes. Aussi, au sein
de la Direction des Affaires Juridiques (DAJ), il convient de créer le poste de Directeur
Adjoint des Affaires Juridiques également Chef du Service Juridique, à temps complet,
dont  les  services  bureaux  ou  missions  rattachés  sont :  Juridique,  Assurances,
Documentation, Assemblées, Occupation du Domaine Public, Gestion Locative.



Les principales missions attachées à ce poste dans les secteurs identifiés sont :
 impulser une gestion dynamique et prospective,
 assurer une veille institutionnelle et sectorielle,
 assister et conseiller juridiquement les services et les élus,
 assurer la gestion des contentieux et précontentieux de la collectivité, 
 contrôler,  sécuriser  juridiquement,  moderniser  et  simplifier  les  procédures

administratives ;  concevoir  des  outils  de  planification  et  des  procédures  de
contrôle,

 représenter la collectivité auprès des acteurs extérieurs, 
 animer et piloter les équipes, ainsi que les instances de la collectivité dans les

secteurs identifiés.
Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire du cadre d’emplois des
attachés, grade de catégorie A, inscrit au tableau des effectifs.

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées
par un contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article 3-3 de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Il devra dans ce cas justifier d’un diplôme de niveau 6
de type Master II en droit ou d’une expérience professionnelle significative dans des
fonctions similaires.

Dans  la  continuité,  il  convient  de  créer  un  poste  de  chargé(e)  de  documentation
rattaché(e) au Directeur/Directrice de la Direction des Affaires Juridiques : ouvert aux
catégories  B,  ses  principales  missions  consistent  à  centraliser,  gérer,  acquérir  les
abonnements périodiques et les ouvrages de la collectivité. 

Par  ailleurs,  afin  de  poursuivre  avec  les  directions  opérationnelles  le  travail  de
sécurisation des processus et des procédures administratives, il convient de créer deux
(2) postes de juristes dont les principales missions sont :

 assister,  conseiller,  apporter  des  repères  réglementaires  aux  services
opérationnels  en  concevant  développant  des  procédures  communes  et  des
outils  internes  sur  l’ensemble  des  domaines  ayant  traits  à  la  gestion  de  la
collectivité, notamment en matière de droit immobilier public et de règlement
général sur la protection des données (RGPD) ; 

 participer à la gestion du précontentieux et du contentieux de la commune. 

En outre,  il  convient de créer le poste de Chef du Service des Assemblées dont les
missions  principales  consistent  à  organiser  les  instances  municipales,  diffuser  les
informations légales et à opérer un contrôle de légalité des actes de la commune. 

Enfin,  il  convient de créer le poste de Chef du Service Gestion Domaniale dont les
missions  principales  consistent  à  assurer  la  gestion  administrative  et  financière  du
patrimoine public et privé de la collectivité avec le Bureau Occupation du Domaine
Public et le Bureau Gestion Locative.

Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire du cadre d’emplois des
Attachés, grade de catégorie A, inscrit au tableau des effectifs.



En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées
par un contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article 3-3 de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Il devra dans ce cas justifier d’un diplôme de niveau 6
de  type  Master  II  en  droit  public  administration  économique  et  sociale,  carrières
administratives et/ou d’une expérience professionnelle significative en matière d’action
publique territoriale.

3. Au sein de la Direction de la Commande Publique (DCP) générée par la logique de
sécurisation juridique et de performance des achats publics, il convient de créer :

 un poste de Directeur Adjoint des Marchés Publics également Chef du Bureau
Marchés  Publics  à  temps  complet,  dont  les  bureaux  rattachés  sont ceux des
Marchés Publics et des Achats Publics Transverses. 

 un poste de juriste spécialiste des marchés publics également Adjoint au Chef
du Bureau Marchés Publics à temps complet. 

 un poste de juriste spécialiste  des marchés publics,  plus particulièrement en
matière de marchés publics ayant trait à l’aménagement du territoire.

 un poste de Chef du Bureau Achats Publics Transverses à temps complet, dont
le bureau ou missions rattachés sont les achats publics transverses.

 un poste de Directeur Adjoint des Délégations de Service Publics également
Chef du Service DSP, à temps complet, dont le service ou missions rattachés
sont les délégations de services publics.

Les principales missions attachées à ces cinq (5) postes dans les secteurs identifiés sont :
 impulser une gestion dynamique et prospective de la commande publique, 
 assister conseiller les services prescripteurs et les élus dans la définition de leurs

besoins, l’élaboration des stratégies d’achat,
 assurer une veille sectorielle,
 veiller à la performance et à la qualité des pratiques d’achats,
 assurer la passation et le suivi juridique de l’exécution des marchés publics et

concessions de service public,
 animer les instances de la commande publique,
 représenter la collectivité auprès des acteurs extérieurs, 
 animer et piloter les équipes : planification des activités ;  répartition, suivi et

contrôle de l’activité des agents.

Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire du cadre d’emplois des
Attachés, grade de catégorie A, inscrit au tableau des effectifs.

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées
par un contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article 3-3 de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Il devra dans ce cas justifier d’un diplôme de niveau 6
de type Master  II  en droit  public,  en  droit  de  la  commande publique,  ou d’action
publique  territoriale  et/ou  d’une  expérience  professionnelle  significative  dans  des
fonctions similaires.

Au regard de  ce qui  précède,  il  est  demandé au Conseil  Municipal  de  modifier  le
tableau des effectifs de la collectivité en créant les postes ci-avant présentés.



DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  loi  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 34 et 3 II ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020, relatif au contrat de projet dans la fonction
publique,

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  créer  ou  de  supprimer  de  nouveaux  postes
budgétaires afin de perfectionner la gestion communale,

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par 39 voix POUR, 4 abstentions (Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE,
Monsieur Mohamed MMADI, Madame Binta SY) 

DECIDE :

- de créer un  (1)  poste  d’assistant(e) de direction coordonnateur/coordonnatrice des
activités administratives et projets, grade relevant de la catégorie A, et d’autoriser le
recrutement d’un candidat contractuel sur le fondement de l’article 3-3 de la loi 84-53
du 26 janvier 1984 modifiée, 

- de créer un (1) poste de référent financier et budgétaire, grade relevant de la catégorie
B,

-  de  créer  le  poste  de  chargé  de  documentation  à  temps  complet  sur  le  grade  de
rédacteur, catégorie B,  

- de créer trois (3) postes de juristes relevant du cadre d’emplois des attachés, grade de
catégorie A, et d’autoriser le recrutement d’un candidat contractuel sur le fondement
de l’article 3-3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

- de créer le poste de chef du service des assemblées relevant du cadre d’emplois des
attachés, grade de catégorie A, et d’autoriser le recrutement d’un candidat contractuel
sur le fondement de l’article 3-3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 



- de créer le poste de chef du service gestion  domaniale relevant du cadre d’emplois
des  attachés,  grade  de  catégorie  A,  et  d’autoriser le  recrutement  d’un  candidat
contractuel sur le fondement de l’article 3-3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

- de créer les  postes de directeurs adjoints  des marchés publics des délégations de
service  publics  et  des  affaires  juridiques,  relevant  du cadre  d’emplois  des  attachés,
grade de catégorie A, et d’autoriser le recrutement d’un candidat contractuel  sur le
fondement de l’article 3-3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

- de créer le poste d’adjoint au chef du bureau marchés publics et le poste du chef du
bureau achats publics transverses,  relevant du cadre d’emplois des attachés, grade de
catégorie A, et d’autoriser le recrutement d’un candidat contractuel sur le fondement
de l’article 3-3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

- de modifier le tableau des effectifs,

- de préciser que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125729-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET
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DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE MANTES-LA-JOLIE

Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



OPÉRATION ACHETONS MANTAIS - TOMBOLA DE NOËL

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-19)

Depuis  plusieurs  années,  la  Ville  de  Mantes-la-Jolie  s’investit  pour  préserver  la
diversité  commerciale  et  artisanale  qui  contribue  pleinement  à  la  vitalité  de  son
territoire. Cette politique volontariste s’inscrit  dans le programme national « Action
Cœur de Ville » de revitalisation des centres-villes pour lequel la Ville a été labellisée.
La crise sanitaire actuelle fragilise les commerces de proximité. 

A l’approche des  festivités  de  Noël,  il  devient,  par  conséquent,  crucial  de  soutenir
l’achat  local  aussi  bien  auprès  des  commerces  autorisés  à  ouvrir  par  décret  du
29 octobre 2020, pendant la période de confinement, que ceux non autorisés proposant
la vente à emporter, communément appelée « Click&Collect ».

Par conséquent, la campagne de communication « Achetons Mantais », déployée en
juin  dernier,  est  réactivée.  Son  message  intègre  désormais  l’enjeu  de  la  vente  à
emporter.  Elle  sera déployée sur le  mobilier urbain de la Ville  et  fera l’objet  d’une
campagne media. Vingt mille (20 000) sacs kraft shopping et cinquante mille (50 000)
sachets  baguettes  aux  couleurs  «  Achetons  Mantais  »  seront  mis  à  disposition
gratuitement des commerçants pour relayer le message.

Face  au  succès  de  la  première  tombola,  la  Ville  organise  une  nouvelle  édition  du
1er décembre  2020  au  3  janvier  2021.  Elle  s’appuie  sur  un  partenariat  avec  les
commerçants et l’Association Cœur de Mantes. La Ville finance les sept (7) premiers
lots d’une valeur totale de 3 200 € TTC. L’objectif est que les mantais, et les habitants
au-delà du territoire communal privilégient l’achat local pour les Fêtes de Noël.

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la volonté de la Ville de soutenir les activités commerciales et artisanales
du territoire communal en particulier au regard de la crise sanitaire consécutive à la
covid-19,

Considérant que ce soutien répond à l’intérêt général par les enjeux de redynamisation
du centre-ville qu’il sous-tend,

Considérant  que  l’organisation  de  cette  opération  Tombola  participe  au  maintien
économique des commerces de proximité et, plus particulièrement, ceux non autorisés
à ouvrir pendant la période de confinement et proposant la vente à emporter en cette
période cruciale de Noël,



Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par 39 voix POUR, 4 abstentions (Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE,
Monsieur Mohamed MMADI, Madame Binta SY) 

DECIDE :

- d’approuver  l’organisation de la tombola,  incluant notamment la participation aux
sept (7) premiers lots pour une valeur de 3 200 euros TTC, et le règlement afférent.

- d’autoriser le Maire à signer une convention de parrainage, ses éventuels avenants et
ses annexes avec chaque enseigne proposant un ou plusieurs lots dans le cadre de la
tombola.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125660-DE-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET
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Réunion du 30 novembre 2020
__________

L’An deux mille vingt le 30 novembre à 19h01

Le Conseil  Municipal,  dûment  convoqué par le  Maire,  le  24  novembre 2020,  s’est
assemblé  à  l'Ile  l'Aumône  -  Parc  des  Expositions  -  Hall  5,  sous  la  présidence  de
Monsieur Raphaël COGNET, Maire.

Présents  :  Monsieur  Khattari  EL  HAIMER,  Madame  Carole  PHILIPPE,  Monsieur
Amadou DAFF, Madame Atika MORILLON, Monsieur Jean-Luc SANTINI, Madame
Nathalie AUJAY, Monsieur Bernard THUET, Madame Edwige HERVIEUX, Monsieur
Benjamin VIALAY, Madame Véronique TSHIMANGA, Madame Iène LUANGKHAM-
NABART, Monsieur Dominique TONNENX, Monsieur Kébir ESSABBAK, Monsieur
Michel  POTREL,  Madame  Anne-Marie  BENOIT-MUSSET,  Monsieur  Florent
GAVARIN, Monsieur Bernard LAUNOIS, Monsieur Pierre BEDIER, Madame Nicole
KONKI,  Monsieur  Albert  PERSIL,  Monsieur  Marc  DOLINSKI,  Monsieur  Hamid
IKKEN, Madame Françoise ROBIOLLE, Madame Catherine DESCHAMPS, Monsieur
Aliou  GASSAMA,  Madame  Albane  FORAY-JEAMMOT,  Madame  Marie  PEREIRA
DIAS, Madame Magali SUNER-LEFEU, Madame Saïda AHAMADA DJAE, Madame
Aydagül  SALTAN  USTE,  Madame  Christel  DUBOIS,  Monsieur  Saadat  HUSSAIN,
Madame  Aissata  DIAW,  Monsieur  Alssin  KOLOLO  YAMFU,  Monsieur  Antoine
DUMON, Monsieur Marc JAMMET, Madame Armelle HERVE, Monsieur Mohamed
MMADI, Madame Binta SY, Monsieur Thierry GONNOT, Monsieur Raphaël COGNET

Absents excusés:
Madame Clara  BERMANN, pouvoir  à  Madame Carole  PHILIPPE,  Madame Louise
MELOTTO, pouvoir à Monsieur Benjamin VIALAY

Secrétaire : Madame ROBIOLLE.

Les  Membres  présents  forment  la  majorité  des  Membres  du  Conseil  en  exercice,
lesquels sont au nombre de 43.



PRESENTATION DU RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CRC
CH2 ET DE LA REPONSE DE MONSIEUR LE MAIRE SUR LA PM

NOTE DE SYNTHESE
(DELV-2020-11-30-20)

Le 9 janvier 2019, en application des articles L.211-3 et R.243-1 du code des juridictions
financières,  la  Chambre  Régionale  des  Comptes  (CRC)  d’Ile  de  France  a  informé
l’ordonnateur de la Ville de Mantes-la-Jolie de sa décision de procéder à l’examen de la
Police municipale de la commune éponyme pour les exercices 2014 jusqu’à 2019. 

Ce contrôle consacré à  l’action de la Police Municipale,  porte plus largement sur le
champ  d’intervention  des  services  municipaux  en  charge  de  la  prévention  de  la
sécurité et de la tranquillité publique.  

Les observations provisoires arrêtées par la Chambre au sein d’un rapport dédié, ont
été  notifiées  à  Monsieur  le  Maire  le  29  janvier  2020  sous  forme  de  Cahier  II.  La
Commune,  qui  disposait  alors  d’un  délai  réglementaire  de  deux (2)  mois  allant
jusqu’au 29 mars 2020, a produit une réponse conformément à l’article L.243-5 du code
des juridictions financières.  

Consécutivement  à  cet  envoi,  la  CRC a  notifié  à  l’ordonnateur  le 10  juillet  2020  le
premier Rapport d’Observations Définitives du Cahier II, dit ROD 1, relatif au contrôle
des comptes et de la gestion de la Commune de Mantes-La-Jolie. La collectivité a alors
disposé de la possibilité d’apporter une réponse écrite à ces observations définitives
jusqu’au au 15 septembre 2020.

Le 7 octobre 2020, la CRC d’Ile de France a notifié à l’ordonnateur le second Rapport
d’Observations  Définitives du Cahier  II,  dit  ROD 2,  relatif  au contrôle  de la  Police
Municipale ; ainsi que la réponse de Monsieur le Maire qui y a été apportée. 

Les investigations de la CRC ont porté sur le continuum de sécurité et de prévention de
la  collectivité,  et  plus  particulièrement  sur  les  points  suivants concernant  la  Police
Municipale :

 La doctrine d’emploi et de gouvernance ; 
 Le coût budgétaire et l’évaluation de son action. 

Les observations de la Chambre Régionale des Comptes reconnaissent l’efficacité et
la densité du dispositif global de prévention de sécurité et de tranquillité publique
mis en place par la collectivité comme en témoigne les données chiffrées qui indiquent
que la délinquance a baissé de 4,7% en 2018. 



Dans un objectif d’amélioration du cadre de vie en faveur des Mantais, la Ville a ainsi
consacré depuis plusieurs années des moyens dédiés pour parvenir à cette efficience :
en 2018,  3,3 millions d’euros ont été consacrés à la politique de prévention de la
délinquance et de sécurité (p.29).
Pour la Juridiction, cette organisation communale est complémentaire au dispositif
d’ordre  public  national,  et  permet  ainsi  une  articulation  efficace  en  termes  de
sécurité avec les services de l’Etat :  

« La police municipale est au service de la population et joignable 7 jours sur 7 jours,
24 heures sur 24. » (p.6)

Mantes-la-Jolie « dispose de la police municipale la plus importante » armée depuis
2017. (p.6)

Son  organisation  permet une « mobilisation  d’une  capacité  d’intervention  à  tout
moment ». (p.6) 

Un «  impact positif  sur les relations qu’ont pu nouer le chef  de circonscription de
sécurité publique [de la Direction départementale de la sécurité publique des Yvelines]
et le maire de Mantes-la-Jolie ». (p.6)  

En  toute  complémentarité  avec la  Police  municipale,  la  Chambre  salue largement
l’action de la Ville déployée en matière de prévention de la délinquance de sécurité
et  de tranquillité publique  dans  un  « continuum de  sécurité  et  prévention »  (p.34)
autour des services municipaux rendu  nécessaire sur un « territoire [qui] […] doit
bénéficier, […], d’un renforcement des effectifs de policiers sur le terrain (p.5) » : 

« La police municipale est aidée dans son action par un dispositif étoffé de prévention
mis en place par municipalité » (p.7).
« Cette notion de « sécurité globale » revêt une acuité particulière à Mantes-la-Jolie en
raison de la place accordée par la municipalité à la prévention » (p.34).
Les  caractéristiques  territoriales  de  Mantes-la-Jolie  ont  en  effet  conduit  l’autorité
territoriale à mettre en place  des services municipaux dimensionnés aux enjeux du
territoire, tant en termes budgétaire que de moyens humains et matériels. 

A cet  égard la Juridiction souligne que  « Mantes-la-Jolie,  […] dispose  de la  police
municipale la plus importante » car elle « est exposée à un niveau de délinquance et de
violence urbaine plus marqué que dans les autres communes de la circonscription »
(p.6). 

La collectivité a en effet structuré un double dispositif  d’interventions, de médiation
sociale de proximité et d’agents de prévention « très étoffé » (p.34) :
« Ce service de prévention joue un rôle majeur en termes de prévention des incivilités
et de préservation de la tranquillité ». 
« Ce  dispositif  présente  un  intérêt  majeur  en  matière  de  renseignement […].  Il  en
résulte une connaissance très fine du territoire et de ses habitants ».  

La  Chambre  salue aussi  l’efficacité  du  Centre  de  Supervision  Urbaine (CSU),
dispositif de vidéo protection urbaine encadré par arrêté préfectoral et une convention
de partenariat entre la commune et l’Etat (p.28 et 29).



La Ville se félicite que la Juridiction relève que les services de l’Etat sont également
organisés en réponse à cette réalité locale puisque la direction départementale de la
sécurité  publique  des  Yvelines  couvre  la  Ville  de  Mantes-la-Jolie  sous  le
commandement d’un commissaire de police qui occupe « une position centrale ». 

Ces  relations vertueuses entre autorités nationales et locales, caractérisées par une
communication opérationnelle renforcée  par le biais des  bases de données et  outils
développés par  la  Ville de type MEMENTO, sont  valorisées par la Juridiction qui
précise que « deux conventions de coordination […] ont été signées entre le préfet et le
maire détaillant les missions et le partenariat entre la police municipale et la police
nationale » (p.11).

L’article  L.243-6  du  code  des  juridictions  financières  dispose  que « Le  rapport
d'observations définitives est communiqué par l'exécutif de la collectivité territoriale […] à son
assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion. Il fait l'objet d'une inscription à l'ordre du
jour de l'assemblée délibérante ; il est joint à la convocation adressée à chacun des membres de
l'assemblée et donne lieu à un débat. »

Ainsi,  et  conformément  aux  dispositions  susvisées,  le  rapport  d’observations
définitives  ainsi  que  la  réponse  de  la  commune  doivent  être  communiquées  à
l’assemblée délibérante et donner ensuite lieu à débat. 

Ce rapport d’observations définitives de la CRC fait donc l’objet d’une inscription à
l’ordre du jour de cette séance du Conseil Municipal du 30 novembre 2020. Ce dernier
ainsi que la réponse écrite du Maire transmise à la CRC Ile-de-France sont annexés à la
présente délibération.  

Il convient donc de débattre sur le contenu de ce rapport, de la réponse apportée par
l’ordonnateur de la collectivité et d’en prendre acte. 

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal de :

 prendre  acte  de  la  communication  à  l’Assemblée  délibérante  du  rapport
d’observations  définitives  de  la  CRC  Ile-de-France  sur  la  Police
Municipale concernant les exercices 2014 et suivants accompagné de la réponse
écrite  du  Maire  communiquée  à  la  Chambre,  tel  qu’annexés  à  la  présente
délibération,

 prendre  acte  de  la  tenue  du  débat  portant  sur  le rapport  d’observations
définitives  de  la  CRC  Ile-de-France  sur  la  Police  Municipale concernant  les
exercices 2014 et suivants et de la réponse écrite du Maire.  

DELIBERATION

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29,

Vu le code des juridictions financières, notamment les articles L.211-3, L.243-5, L.243-6
et R.243-1, 



Vu l’information du Président de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) d’Ile-de-
France  en  date  du  7  octobre  2020  notifiant  le  rapport  comportant  les  observations
définitives arrêtées par la Chambre sur la Police Municipale de la commune de Mantes-
la-Jolie pour les exercices 2014 et suivants, ainsi que la réponse qui y a été apportée par
l’ordonnateur, 

Vu le rapport d’observations définitives de la CRC et la réponse de Monsieur le Maire
sur la Police Municipale de la commune pour les exercices 2014 et suivants, 

Vu  l’avis  de  la  commission  municipale  en  charge  notamment  de  l’administration
générale et des finances en date du 26 novembre 2020, 

Vu le débat qui s’est tenu en séance sur le rapport et sa réponse,

Considérant que le 9 janvier 2019, en application des articles L.211-3 et R.243-1 du code
des juridictions financières, la Chambre Régionale des Comptes (CRC) d’Ile de France
a informé l’ordonnateur de la Ville de Mantes-la-Jolie de sa décision de procéder à
l’examen des comptes et de la gestion de la commune éponyme pour les exercices 2014
jusqu’à 2019, 

Considérant que le rapport dédié sous forme de cahier II, est consacré au continuum de
sécurité et de prévention de la collectivité, et plus particulièrement la doctrine d’emploi
et de gouvernance de la Police Municipale,  son coût budgétaire et l’évaluation de son
action, 

Considérant que les observations provisoires arrêtées par la Chambre concernant le
rapport sous forme de Cahier II consacré à  la Police Municipale de la Ville, ont été
notifiées à Monsieur le Maire le 29 janvier 2020 ; que la Commune, qui disposait alors
d’un délai réglementaire de deux (2) mois allant jusqu’au 29 mars 2020, a produit une
réponse conformément à l’article L.243-5 du code des juridictions financières,  

Considérant que la CRC a notifié à l’ordonnateur le 10 juillet 2020 le premier Rapport
d’Observations  Définitives  du cahier  II,  dit  ROD 1,  relatif  au  contrôle  de  la  Police
Municipale de la Commune de Mantes-La-Jolie,

Considérant que la collectivité a alors disposé de la possibilité d’apporter une réponse
écrite à ces observations définitives jusqu’au au 15 septembre 2020,

Considérant que la CRC d’Ile de France a notifié  le 7 octobre 2020 à l’ordonnateur le
second Rapport d’Observations Définitives du cahier II, dit ROD 2, relatif à la Police
Municipale de la Commune de Mantes-La-Jolie ; ainsi que la réponse de Monsieur le
Maire qui y a été apportée,

Considérant l’article L.243-6 du code des juridictions financières qui dispose que « Le
rapport d'observations définitives est communiqué par l'exécutif de la collectivité territoriale ou
de l'établissement public à son assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion. Il fait l'objet
d'une inscription à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante ; il  est joint à la convocation
adressée à chacun des membres de l'assemblée et donne lieu à un débat », 



Considérant  que  le  rapport  d’observations  définitives  ainsi  que  la  réponse  de  la
commune doivent être communiquées à l’assemblée délibérante et donner ensuite lieu
à débat,  

Considérant que le rapport d’observations définitives de la CRC fait donc l’objet d’une
inscription à l’ordre du jour de la séance du Conseil Municipal du 30 novembre 2020 ;
que ce dernier ainsi que la réponse écrite du Maire transmise à la CRC Ile-de-France
sont annexés à la présente délibération,   

Considérant  qu’il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  de  bien  vouloir  débattre  du
contenu de ce rapport et de la réponse de Monsieur le Maire et d’en prendre acte,

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,
Par 42 voix POUR, 1 ne prend pas part au vote (Monsieur Thierry GONNOT) 

DECIDE :

-  de  prendre acte  de  la  communication  à  l’Assemblée  délibérante  du  rapport
d’observations définitives de la CRC Ile-de-France sur la Police Municipale concernant
les exercices 2014 et suivants accompagné de la réponse écrite du Maire communiquée
à la Chambre, tel qu’annexés à la présente délibération,

-  de débattre sur le  rapport d’observations définitives de la CRC Ile-de-France  sur la
Police Municipale de la Commune concernant les exercices 2014 et suivants ainsi que
sur la réponse écrite du Maire communiquée à la Chambre.

PUBLIE, le  01/12/2020 

Certifié EXECUTOIRE

Lois 82-213 du 02/03/1982 et 82-623 du 22/07/1982

Signature électronique

Identifiant de télétransmission : 078-217803618-20201130-lmc125695B-AU-1-1

Date de télétransmission : 1 décembre 2020

 Le Maire

 Raphaël COGNET
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